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NOTE FINANCI'ÈRE 

BANQUE DE COMMERCE .. -.. 
N. Tepeghiosi & ~ie. 

Si au cOUrs des années prospères 
fi est assez aisé' de développer ses 
a:llfâires et d'ê réaliseer des bénéfi
ées substantiels, par c-ontre il en est 
autrèmeht en temps de crise. C'est 
cioric aü cours des périodes diffici
les qu'on peut se :tettdre compte de 
la 'Vitalité d'une affaire et de la so
lidité de l'entreprise. C'est dans ces 
circonstances que 'l'administration 
prudente, qui a prévalu pendant les 
bonnes années, rend ses véritables 
résultats. 

C'est le cas de la Banque de Com
merce dont n·ous venons de recevoir 
te 1bilan ·arrêté au 31 décembre 1939. 
Une comparaison attentive avec les 
chiffres c-orrespondants de l'exercice 
précédent permet de se rendre 
compte de la situation particulière
ment saine de cette Banque malgré 
une année !Particulièrement troublée 
à tous les points de vue. 

. Voici les ·chiffres des bilans pour 
les années 1938 et 1939: 

ACTIF 31.12.38 
Caisse et Banques 145.690 
Portefeui.lle-Titres 105.129 
Immeuble 14.835 
Avances sur Titres 254.135 
A van ces sur Mar-

.chandises, Effets, 
etc. 156.190 

Comptes-courants dé. 
lbiteurs 120.741 

Comptes divers 33 .928 
Mobilier et frais 

d'installation 800 
Participation finan-

ci ère 5.000 
Comptes d'Ordre 

836.448 

PASSIF 
Ca;pita:l 160.000 
F:.èserves 23.855 
Comptes-C'ourants cré-

diteurs 239.302 
Caisse d'Eparg-ne 140.836 
Dénôts à échéance 

fixe 68.804 
Comptes divers 42.163 
Coffi!Ptes en devises 

étrangères 959 
Banques à l'étran-

ger 17.943 
Banques et Ban-
quiers 130.361 

Comptes 'Provisoires 1 .386 

31.12.39 
106-.005 
125.525 

14.835 
243.824 

114 765 

110.394 
23.841 

768 

5.000 
24 .409 

769.36fl 

160.000 
23 .993 

154:515 
107.496 

62.571 
46.873 

718 

15.6:28 

160.794 
2,545 

Divid~ndes impayés 
Dividende de l'exer. 

781 770 minution se chiffre à L.E. 85.000 

-ci ce 
Impôts Egyptiens 
Repprt !bénéfices 
Cbmptes d~Ordtre 

10.000 

58 

8.400 
372 
281 

;24.40.9· 

pour les comptes-courants et à L.E. 
33.000 ;pour la Caisse d'Epargne. Si 
on considère les retraits massifs 
qui ont été -réal~sés deuis le mois 
de septembre par la population · é
gyptienne des caisses d'épargne 

836.448 769.367 postales et des banques, la diminu-
Malgré une année particulière- tion enregistrée par la Banque de 

ment dure et qui compte 4 mois de Commerce doit être considérée 
guerre, le bilan de la Banque reflè- comme peu importante. 
te une situation tout à fa·it saine. Par ailleurs, le ·compte "Banques 

C'est ainsi que les ddsponibilités et Banquiers" enregistre une aug
demeurent impoTtantes , ma~gré une mentation substantielle, L.E. · 28.000 
certai.ne contraction ·due à des re- consacrant ainsi la confiance et la 
traits qui sont la .conséquence logi- cônsidération dont jouit dans les 
que de la crise qui éclata au début. milieux· .bancaires la Banque de 
de septembre dernier. On trouvera Commerce. 
une contre-partie dans certains ;pos- Examinons maintenant les résul-
tés du passif. Soulignons la sage tats de l'exercice 1939. 
prudence de la Banque qui a su CREDIT: 31.12.38 31.12.39 
oonserver de larges d~sponibilités L.E. L.E. 
au ·cours de l'année 1939 afin de 
pouvoir faire fa.ce aux évènements 
sans difficultés. 

Par contre, le Portefeuil'le a aug
menté de 20.000 livres. Ne désirant 
;pas ·conserver toutes les disponibi
lités improductives, la Banque a 
procédé à quelques placements d'e 
tout premier ordre et facilement 
r-éalisa bles. 

La cris·e politique qui a sévi en 
1939 et qui s''est terminé 1par iJ.es 
évènements . de septembre a obligé 
la Banoue à une certaine réserve 
dans se~ avances qui . reviennent 
d'un total de L.E. 531.066 en 1938 
à L.E. 468.983 en 1939. Ma-is néan
moins. la diminution n'est pas très 
importante et elle n'atteint pas 15 
0/ 0 . La Banque n'a pas voulu faire 
pression sur sa ftdèle .clientèle à la
quelle elle a continué à accorder le 
plus de facilités possibles et en rap
port avec la situation. 

Un nouveau chapitre rupparaît au 
bila.n: "comptes d'ordre". Il com
pr·?.nd les SÜ'm.mes versées par la 
clientèle ;pour les lettres de garan
tie délivrées uar la Banque. Le 
m~ntant de L~E. ,24.400, · qui ne re
pré~ente qu'un simple pourcentage 
de Ja. valeur totale de ces lettres, 
const·itue un indice probant de l'im
portance dP. cett~ intéressante · acti
vité de la Banque. 

Au Passif, il faut relever une cer
t a ine contraction des com\ptes· dé
pôts; caisse d'épargne, etc . La di-

Intérêts, commissions, 
·change, courtages, 
etc. êlJ)rès amortisse
ments et réescomp-
tes 23.023 20.851 

DEBIT: 
Frais d'administration, 

appointeme-nts, loyers, 
divers, etc 11.113 

Bénéfices nets 11.910 
11.181 

9.670 

23.023 20.851 

Les recettes ont enregistré une 
diminution d'un peu jphts de 2.000 
livres, soit moins de 8 o;o. Cela 
n'est pas énorme, si l'on considère 
que la Banque a dû conserver de 
larges disponi.bilités généralement 
improductives et a dû, d'autre part, 
resserrer quelque peu ses avances. 

Le coupon distribué cette année 
s'est élevé à P. T. 21 contre 25 l'an
née dernière. Il doit être considéré 
comme satisfaisant en égard aux 
circonstances que nous traversons. 

*** L'analyse que nous venons de 
faire a ;permis de se rendre compte 
de la situation parfaitement saine 
de la Banque de Commerce et nous 
sommes particulièrement heureux 
de ;pouvoir féliciter ses dirigeants 
dont la gestion éclairée et prudente 
·constitue la meilleure garantie du 
succès de leur entrepris&. 

L . N. 
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EN MARGE DE ·LA GUERRE 

L'ÉVOLUTION DES CHANGES ... -.. 
Le glissement du Sterling 

Dejpuis quelque temps un glis
sement assez sensible du franc 
et de la livre sterling a été 
observé sur les .marchés libres 
extérieurs, singulièrement sur ce
lui de New York. .1..1e prix de la· 
devise française qui s'y tenait à la 
fin févri.er à 2 di()IJ.lars 24 Hes 100 
francs) se trouvait ramené récem
ment à 2,0·9 3/4, pendant que la li
vre fléchissait dans le même temps 
de 3,95 à 3, 70 1/'2 et jusqu'à même 
3.57. 

Le 'Cours de 43 fr. 80 fixé par la 
Banque de France pour ie ohan~ 
SU/l' New Y10rk corres1po.n:dant à une 
parité voisine de 2 doUars 28 pour 
un franc, et le prix officiel de la 
livre 1e~imé en dollars étant de 
4,03, l'écart. que font apparaîtlre par 
rawort à ces prlix ·officiels ~es cota
tlons libres à New York, écart qui 
était le mois dernier inférieur à 
2 0/0, s'est donc vu p'Orté à 8 0/0 
environ. Cette per.te est !Peu supé
rieure à ceUe qui: fut idiéjà enre.g:is!
trée temporairement à l'automne 
paJSsé. Au ll."'este1, ·ce qui dmporte 
p1lus que ·l'amptJitude de la baisse 
des taux libres, c'est l'origine d'U 
phénomène con·staté. 

Certains, se rappeJanJt les fluctua
tions monétaires d'avant gu.erre·, 
·ont ipiU supposer que œtte ongme 
était d'ordre essentieUement psy
dhologique; . que les récients mouve·
ments .se vattacha;ient, par exemple, 
aux événements de Finl.ande. Il est 
probabl1e que ces événements au
ront eflfectivement proVIOqué sur les 
mar.chés lilbres quelques remous; 
ceP'endant la cause principale· ùlll 
fléch!issement semble devoir être 
rcherchée ailleurs. Elle réside· appa
remment d'ans lili~ manière dont fonc
tionne le conJtrôle des changes· en 
Grande Bretagne, et dans certaines 
modifications qui y ont été récem
ment aipp'Ortées. 

Il f8JUt bien spéci:fier que· les 
marchés extérieurs de Ja livre ster
ling sont niQn point des march-és 
"noirs", où les trans:a~ctionSt s'effec
tuent en oontravention à la régle
mentation anglaise du commerce 
des devtises, maJs des m a rchés libres 
dlont la légitimité est parfai'tement 
reconnue. Pour ce qui concerne l•e 
tr.anc, d'aillèurs, les miM"~Chés dont 
U s',agit ne présentent pas non plus 

de caractère illicite, bien que la si
tuati'on sOiit dtffélrente de celle qui 
existe pour la livre; ce qui est , ·en 
revanche, contraire à la loi tant 
fna.nçaise qu'anglaise, ce sont tou
tes transactions intérieur<es effec
tuées :sur les devises ou sur ['or a!U
tremep.t qu'avec tles organismes 
ohar.gés d'appliquer le'. contrôlie des 
changes ·ou avec les intermédiaires 
officiellement ag~éés). 

C;++ 
Dès lors quJexiste un mrurché li

bre, la question essentielle qui se 
plose est ceLle de Slllvoir quels sont 
les éléments _.générat·eurs d'es offres 
et des demandes amuant sur ce 
ma;I'Iché. 

Pour ee qui c'Oncerne, d'abord, les 
ventes ide livres à l'extérieur, la 
c8JUse en vési-de princtpa1ement dans 
le retra!it d'avoirs étrangers exis-
tlatnt à Londres. · 

En règle général·e, les autorités 
monétaires britanniques· ne· fournis
Sent pas, 'aux personnes ;ou: entre
prises desirant rapatrier de tels a
voirs, des devi.ses étrangères '"(sauf, 
toutefois, lorsqu'il s'agit de fmncs 
fi!'ançai:s). Malis elles n'obligent 
point les prOtpriétaires ide ces ca.pi
taux à 'l·es •conserver dans le Rotyau
me-Uni ou dans l'empire britanni
que-; elles letlll' permettent d'expor
ter, si l'on peut dire, leurs livres· (1) 
et de le:s rélaliser au dehors. Ces 
devises anglaises ne peuv·enlt évi
demment être vendues ailleurs que 
sur 'les marchés H1bres. 

rieux cas sont à considérer. 
Il peut s'agir en premier Ueu de 

capitaux qui étaient placés en 
Grande Bretagne lo·rs•que la guerre 
éclata. Dans ce fait, les olffres à 
New York de livres sterling repré
sentant des avoirs neutres retirés 
de Londres furent, pendant les pre
mi·ers mois de la guerre, relative
ment imp'Ortantes1; dans ces der
niers temps, bien qu'elles ne soient 
pas d·evenues négligeables, elles pa
raissent tootefois avoir sensible
ment diminué. 

D'autre p1art, les comptes étran
gers sont "nourris" depuis la guer
re par des versements de liVlres 
qu'y effectuent des nationaux. Tout 
d•abord ces versements étaient à 
peine suf'V!eillés. Mai.s deipuis le 
commencement de cette année le 
contrôle en a été relllforcé de telle 

façon que, pratiquement, Us ne 
peuvent désa:rmais avoir lieu qu'à 
!~occasion d'opérations pour les
quelles J.es autorités consentiraient 
en conformité des rég1lementation~ 
en vigu·eur, à délivrer des devises 
étrangères. 

Ces restrictions ont naturellement 
r:édud.t le wlume des versements 
dont il s'agit. Néanmoins des ach!llts 
d'e produits étrangers continuent 
d'être payés de la socte; en ouke 
- ainsi que l'indique l'"Economist" 
- les produits des capitaux étran-
•gers .pl1a1cés en Grande Bretagne, 
ainsi qUie les sommes dues à des é-
trangers par des compa.gnd.es d'as

surances ou d'autres entreprises an
glaises, sont souvent mis à la dis
ipOsition des intéressés en livres 
sterlling. 'IIoutes ces livres, dont la 
plus .grande partie semble provenir 
des import~S.titons de · marchandises•, 
sont éviàemm.ent su:sceptilbles· d'être 
offert•es, tôt ou tard, sur les mar
chés e:xrt:érieurs puisque, nous le· ré
!pétons, l·es autorités n'en asstl!1'ent 
plus la ,conversion ·dlirecte en dew
ses l10rsqu'•elles sre trouvent entre 
les· mains d'étrangers. 

Quant aux demandes· de livres sur 
les marchés libres, elle:s émanent 
es•sentieUement · de personnes ou 
d'entrep:rti.ses étrangères 18.1yant d'es 
payements à effectuer e.n Grande 
Br:eta,gne (ou <lans .J'effiipire) c'est
à-dire d'ach1ete.U!rs de marchandises 
anglaises et d'étrangers 'Obligés de 
transrférer à 'Londres soit des inté
rêts ou d'autres p.ro!duits de aapi
taux britanniques placés au dehors, 
'S'Oit des sommes représentant la ré
munération de servi,ces rendus par 
des compagnies britanniques (frets, 
rp·rim·es d'assUirance, commissions 
die banque, ·etc.). Jusqu'à ces der
niers temps aucune restriction n'e
:Kistait à cet égard: rien n'empê
chait les Anglais ·de libeller leurs 

(1) Oomme· les livres en question 
sont représentées en pr!ncd1pe non 
prur des !billets· mais par des crédits 
d'e banque, elles ne ;peuvent être ex
portées matériellement; eH es res 
t1ent en réalité à Londres, et leur . 
vente à l'extérieur co.nsi:ste simple
ment à les trans-férer d'un compte 
étnanger à un autre aompte étran
ger. 
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créainlces swr !''extérieur en livres, 
ni leurs débiteurs étrangers de s'ac
quitter avec des devises br.ttanni
ques achetées sur les marchés ex
térielUrs. 

Les demandes de sterling sur ces 
maocchés présentaient d'ès lors une 
élastiCité réeUe, tout flécltissement 
du taux libre a;ttirant aussitôt des 
acheteurs .nouveaux qui, ayant à 
régler. des dettes eXÎig!hles envers. la. 
Grande Bretagne bénéficiaient de 
ce fadt d'un rabais plus ~précia
ble. De la sorte un équàJibre relati
vement staible s'était établi entre 
les offres et les demandes, à d'es 
taux très voisins du cours officiÎ.el 
pratiqué à Londres. 

+++. 
C'est une mesure prise tout ré

cemment par les autorités de Lon
dres qui vi•ent de troubler cet équi
lLbre. Depuis qlllelque temps déjà, 
cel.Ies-ci se préoccupaient de dimi..
nuer !''importance des · réglementa 
effectués par des étrangers avec · 
du sterling acheté au dehors. Elles 
estimaient que de te'ls réglementa 
étaient de nature à réduire l'appro- · 
visio1nnement de la Grande :Breta
gne en devises étrangères. Dès le 
début de ce mois la rumeur se ré
pandit sur le marché international 
qu'il allait être mis obstacle jus
qu'à un certain piO:int, à ces pra.Jti- . 
ques; ce bruit suffit à lui seul à af
fecter la tenue de la livre a New 
York. Effectivement, on apprit le 
10 mars que dorénavanJt le pa~e
ment de six produüs importants -
caoutchouc, étain, jute, articles de 
jute manufacturés, fourrures et 
whisky - exportés de Grande Bre
tagne ou des parties productrices 
de l'·empire vers les pays à devises 
dites "fortes", dont les Et8.its-Unis, 
devait être effectué obli~toire
ment av·ec des devises de oes pays, 
ou - ce qui revient au même 
avec des liwes sterling obtenues 
par les débiteurs à Londres en é
change ide telles devises. 

De ce chef, la demande de ster
ling sur ·les marchés libres a nota
blement d~minué, tandis que rien 
n'était fait pour rédluire les offres. 
C'est pourquoi le cours de la devii.se 
anglaise y a fléchi dans les propor
tions que nous av:ons indiquées. 

Si les offres avaient été restreln
tes, il n'en serait résulté nuHe ..rup
ture de -l'équilibre, parc'e que préci
sément -la demande est très élasti
que. Dans ce fa;it, personne :q.'est 
obligé d!'aclheter du sterling à l'ex
térieur, . ta.nd.is que les étrangers dé
sirant conv·ertir en monnaies autres 
que le franc français les avoirs 
qu'ils pos'sèdent à Londres sont 
contraints d'e passe·r par les mar-

chés libres. A supposer qu'on eO.t 

partieUemenJt tari les sources qui 
alimentent ces marehés en livres 
sterling et que, la demande deve-· 
nant d!e ce fait momentanément su
périeure à l'offre, l:es C'ours y eus
sent dépassé le nivèau de la parité 
iïxée paœ la Banque <1' Angleterre, 
l~s ach~ts se seraient automatique
ment arrêtés parce · qu'aucun d~s 
débiteurs étrangers de la Grande
Bretagne n'aurait eu intérêt à se 
procurer sur l•e marché Hbii'e d~s die
vises anglaises à un cours supé
rieur au t81ux officiel. En revanche, 
une ·mesure agisSiant' dans un sens 
restrictif uniqueme:nJt sur la deman
de et ne trouch~ant point aux élé
ments générateurs de l'offre _.:. qui, 
eUe, présente beaucoup moins d'é
lasticité - devait ipso faJCto en
traîner un déséquilibre temporaire. 

Nous d!i.sons t1em.poraire, parce 
que, malgré tout, le fléchissement 
des cours doit déclenoher tôt ou 
tard un mécani.'sme .régulateur. 
Sla.ns doute le retrait d'avoirs en 
livres appartenant a .ctuellement ' à 
des étrang~rs pouNa t'ou.jour's se 
traduire par dies ventes de devii.ses 
britanniques à New York ou ail
leurs, mais il n'•est guère vraisem
bla:ble que les règlements en livres · 
effectués par des débiteurs anglais 
de l'étranger continuent die grossir 
ces avoiTS d'ans les mêmes propor
tions qu'a1JŒ>aravant: cela pour la 
simple raison que, par suite de la 
baisse même du taux libre, les 
créanciers étrangers - vendleurs de 
marchandises ou autres - deman
deront à être payés en monnaie·s é
trangères ou bien exigeront des 
prix plus élevés en livres steruing. 
Dès l·ors, il n'est .pas certain que la 
récente dlécision des Ja,utorùJtés bri
tanniques entraîne réellement au 
pl"'fit d·e Londres une aug.m:entation 
dies disponibilités en de'Vises étran
gères, puisque le fléchissement du 
sterling sur les marchiés extérieurs 
paorai.t de nature à déterminer des 
-i.m!portateurs anglais qui régl1a.i-ent 
jusqu'ict leurs a;chats avec des li
vres à demander désormàis d'es de
vises à la Banque d'Angleterre. 

Quoi qu'il en soit,, on n'est en pTé
sence ni d'un pro:blème difficile, ni 
d'un pihénomè.ne inquiétant, d'rubO'I'd 
parce que l'ensembl!e des opé:œtions 
de change . sur , les marchés libres 
ne représ,e:nte qu'une fractilon rela
tivement fai'ble de celles qui s~ef

fectuent à Londres au taux officiel, 
ensuite par!Ce que rien n'est plus 
simple que de remédi,er au déséqui
libre qu'attestent les cours actuelle
ment pratiqués à New Yocrk. 

En effet, de deux choses l'une. 

Ou IJondlres ju~ utHe de maiihte
nir à la livre sterling des marchés 
:libres relativement actifs, ~è qui 
peut, par exemple, répondre à la 
préoccupation de déroger le .moins 
poss'ible à la traddüon consistant 
pour le commeroe britannique à .li
be.Uer ses échanges· internatiiOll!aiUX 
en livres. Mais alors il faut évidem
ment pflendre garde de ne ;pas rom
pre sur ces marchés l'équiliibre par 
des mesures unil~térales. 

Ou bien •les autorù.tés ang~:adses 
·estiment préféra;ble die diminuer. le 
.plus possibJe les transactions sur 
les dits marchés, atique·l cas elles 
doiv:ent logiquement être amenées· à 
agir à la fofs sur la demande e1t sur 
l'offre, à S!a.voir, d'une part, à géné
raliser le refus d'accepter en régie
ment des créanc·es extérieures des 
J,ivres achetées· par l·ès debiteurs au 
dehors, et, d'autre part, à pennet
tre le retrait par le canal çlu mar-· 
ché officiel des ia(VIO'ir.s étrangers, en 
d'autres termes à délivrer le cas é
chéant des devises étmngères au 
taux offici,el aux détenteurs de li
vres translférables au lieu de le! 
obliger à les vend're SIUr les marchés 
libres extérieurs. 

+++ 
Quant au franc, son ~oours libre à 

New York - qui correspondait 
à un prix d'envi·ron 47 fr. 40 pour 
le dolla;r - s'est simplement ajusté 
à celui" de l·a livre sterling, ce qui 
est une conséquence néc'essaire de 
la parité officielle fixe qui existe 
entre l·es deux monnaies d!epuis la 
guerre. 

1 ............................................................................................. 

THE LAND BANK OF EGYPT 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

fondée par Décret Khédivial ~u 10 Janvier 19051 

Sièqe Social à Alexandrie 
R.C. No. 353 

Capital : L.E. 1.000.000 - Réservea et Provisions : L.E. 806.000 
Prêts sur Hypothèques à long ou à court terme. - Acquisition dea 
créance.1 hypothécaires. - Acceptation de capitaux en dépôt avec 

ou eans intérêts. 

•" 1 1 ' • • • ' A) 1 • • • ... • r 
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Un Nouveau· Projet de Loi sur ••• 

I.JES DETTES HYPOTHÉCAIRES 
------------------·------------------

Des facilités po~r l~aeqnitteJDent des dettes ltypothéeaires· 
payables par annuités 

La Chambre a abordé récemment 
la discussion du rapport de ~a Com
mission de la Justice sur ce projet 
de· loi. 

Article premier. - Par dérroga
tion aux dispositions des m~ticles 

168 et 564 du Code civil nabo.nal et 
231 et 688 du Code civB mixte, l'ors
que les :terres àe culture S'ont gre
v-ées d'une hyp1othèqu-e ou du privJ
lège du tVendeurr, garantissant une 
créanœ remboursable p13!r annuités, 
le tiers détenteur d'une part divise 
de œ.s terres de même que le co- · 
débiteur ou le co-héritier proipriétai
re d"une part divise p1ourra deman
der que la vente de ses terres1 soit 
suspendue aux co·nditions indiquér~s 
à l'article 2, s'il justifie avoir payé 
ou . ~arvok offert réellement au créan
cier la quote·-part lui incombant 
·ct:ans 'les annuités échues, dans· les 
intérêts m10ratoires et dans l1e1S' frais1. 
Cette quo:te part sera fixée propo>r
tionnellement à la va!eur de ses 
ter.res par rap;port à l'tensemible des 
terres ihj~ipiothéquées faisant l''objert 
de poursuites; d'expropriation. 

A•rt. 2 . ~ La demande ne 1pourra 
être introduite, ni avant la r.éclama
t jon du créanJcaer, ni après l'insl~r

tion. 
Elle 1r1e sera pas recevable, en ce . 

oui concerne les débiteurs dU Cré
dit ~ancier Egypti-en et de Th~ 
L and Bank of Egypt , à l'exclusloin. 
des ;autres créanciers, si les biens 
e;ppartenam,t au tiers détenteur, au 
oo-déblteur ou au co-hér.itieT ont 
une sup1e!1fide inférieure à 20 fed
dans ou s'il paie un Illl!Pôt inférieur 
à L .E. 15 pa.r an. 

Art. 3. - La demande en SiUspen.-
sion de la vente sera intentée con
tre le créander ;poursuivant et 1~ 
débiteur princi.pal ou les co-débi
teurs ou les co-héritiers, suhna:nt 
qu'il s'agit d'une demande introdui. 
te .par run Hers détenteur, un co-dé
biteur lou un. co-hérlttiler. 

D'assignation sera donnée au crf!
ander poursuiv:ant dans son domi
cile élu et aux a,utres p1a.rties t'tans 
leur domicile réel. en observant l-~s 
délais :de · dista;nc:~ aut,res que ceux 
iPrescrits quand le dlomicHe est IJJ..o·rs· 
d'Egyp1te. 

Art. 4. - La dem.and'e sera pnr
té-e devant le jug:e oompétent à ~on .. 

naître de lia procédure d'exproprla
tion. 

Art. 5. - La pi'tOcédure d'exp:oo·-· 
priation pourra être continuée· à 

, l" encontre de celui qui aura Intro
duit la demande, jusqu'à la fixation 
de la date de la vente aux r.l.sques 
et péri.ls du créancier poursuivant. 

Dans tous les cas, la demande 
suspendra ia vente. 

Art. 6. - En aucun cas · la.~ de
mande ne fera 10bstwcle à la vente 
des biens sur lesqu~Js elle ne porte 
pas. 

Si les biens faisant l'objet d.e la 
demande ne constituent pas la tota

lité d'un ou plusieurs lots, la mise à 
prix sera modifiée. 

Art. 7. - Les jugements et ar
rêts qui statuent su:r la demande en 
suspenston de la vente ne s;pnt pas 
susceptibl•es d'opposition . 

Le délai d'' appel co:ntr.e ces juge
ments s'e!'!8J de dix jours à p'artir de 
la signification. 

·Ar.t. 8. - Les demandes en sus
pension de la vente s,eront toujours 
jugées d'urgence. 
' ATt. 9. - Le tribuna. <'I'dio.nnera 

la suSJpension de la vente à moins 
qu'il ne Clonstatre que les c.onditioinS• 
d'e !''exploitation des terres faisant 
!~objet de l'exprapriatio.n notam
ment l'irri1gation ett le dr:aina.ge, 
rendent la suspension demandée 
,préjudiciable à la t1otaHté du fond. 

Art. 10. - Nonobstant la susp'e:n
sion de la vente d 'une pa-'rti:e ·des 
terres, les créanciers hypothécaire~ 
seront oollioqués pour la totalité de 

leurs créances dans iJ.a distribution 
du pri'x de vente des terres ve.nà'Ues 

grevées de la même inscription sauf 
subrogation de celui qrui a été ex
proprté à concurrence de la parri~ 
de la dett·e afférente 131UX terre-s 
dont la vente aura été suspe,1due _nt 
~.a.'Ils préjudice de l'appllcatilOn 1Ps 
dispositions des articles 56.9 du (~ 

C.N. et 693 du C.C.M .. 
La créance du débit1eur· exproprié 

sera exig-iblie. 
A>rt. 11. - Le créancier qui n'a, 

reçu sur le prix d'adjudicaüon 
qu'une somme inférieure à la quote
part de s·a créance afférenbe aux 
te!'res vendu.es, p;ourra re,pre.nàl'e 
'les ptOiUr.suites poiUr ~a vente d:>s 
terres qui awient été éca~rtées ~ àr 

moins que celui qui a bénéficié de 
la suspension ne vers·e, dans les dix 
jours, d'une sommation [>ar acte 
d'huissie'r, la so~me .nécessaire 
pour remlb1ours.er la créance jusqu'à 
00!!1currence dè la dite quote-part. 

Ar;t. 12. - La Tadiation prévue 
aux artides 631 C. pr. C. Nat. et 
7 43 C. Pr. C.M. ne sera opérée que 
~our les terres adjugées. 

A>rt. 13. -Les parti-es ne peuvent 
pas ,par des c:onventions, reno,ncer 
à l'8J)pliea.:tion de la prés-ente· loi. 

La présen~e loi · sera appliicable 
pour une· période d e cinq ans· à par
Ur de -sa pll.llblica.tion. 

Art. 14. - La présente lto:i sera 
applicable à toutes Jes procédures 
d'ex,propr1a<tion, y compris celles 
dans lesquelles la date de la -vente 
a déjà été fdxée, pourvu que la de
mande s1oit introduite dans les deux 
m/Oi'S de la da.t.e de la mise en vi
gueur de la ·présente loi. 

Art. 15. - Nos Ministres de il.a 
Justice · et d'es Finances sont char
gés, chacun en c~ qui le c10ncerne, 
d'e r'·exécution de la rp.résente loi qui 
entrera en Vii.gueur dès sa publica
tilon au "Journal Officiel". 

Nous ordonnons que la présente 
loi so.it revêtue du sceau de l'E>ta.t, 
IPUblié,e au "Journal OfficieJ" et exé
cutée cromme loi de l'Etat. 

LE PRESIDENT dit que la 
ChJamhre ayant déjà décid'é d'exa
miner ce p'I'ojet d:e loi par voie d'ur
gence, on se ·cotnte1ntera de .cette dé
libération. 

La 11~ise au x voix par appel 1tomi
nal est renvoyée à une prochaine 
sêarnce. 

Voici 1a. note explicative qui ac
compagne le projet de ·loi:- · 

Le projet de loi complète .les me~ 
sures prises précédemment par le 
gouvernement au :profit de ~a pro
priété immobilière. Il a pour but de 
consolider la situation de . l'ancien 
propriétaire par indivis sorti de 
l'ind!ivis'ion, du tiers-détenteur ou 
de l'héritier d'une part divise qui 
op,t · pT!OIUvé leur bonne volonf.é dans 
,Je règlement de leu>r qu10te-part 
dtal!ls une dlette .hy1pothécaire o·rigi
.natre. 

tLe projet n'est pas à proprement 
parler une législat'ion d'exception et 
'le principe de l'indivisitbdlité de l'hY· 
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po thèque est maintenu. ll établit 
seulement un régime de faveur qul 
est acc1ordé dans des cas exception

nels lorsque certaines circonstan-
ces Ja justif~ent. -

Peuvent s·euls bénéfici·er de ce ré
gime 1~ tiers-d:étenteur, le c:o-d.!ébi
teur et le co-héritier d'une pa!I't di
vise dans un domaine antérieure
ment hYipothéqué toutes les fois 
que cette quote-part diivü.se est d'u
ne superfi-cie non inférieure à 20 

feddans ou paye un impôt .non in
férieur à L.E. 15 par an. 

Ce tiers-détenteur, co-héritier, ou 
co-débiteur pio:urra, au cours d:'une 
procédure d'eXJPijOp.riation, deman
der au tl"ibunal compétent à ron
na:ître de p,ex,prüjpr:iati.on, de sus
pendl e la vente de sa part divise en 
offrant a:u créancier poursuivant la 
quote-part lui incombant dans les 
annuités . échues·, les intérêts mora
toires ·et J·es .:frai's ou en justif:iant 
l'avo.ir déjà payée. 

Cette demande suspendra. la ven-
te· mais si, elle a été intT~oduite a
v~t ia fixation de 'la v:ente, la pro
cédure d'exrpropri:a:tion pourra ê.tre 
continuée jusqu'à la nxatiOIIl de la 
date de la vente, ~ux risques et iP~
rils du c11éancier ;poursuà.vant. Des 
lors si ,la demande est ac,cueil.lie 
par' le 'J.'ribunal, _ toutesî les consé
quenc-es de 1~ procédure faite après 
l'introduction de la demande reste
ront à la ·charge du créancier; danS· 
le cas <contraire, celui-ci pourra fai
re procéder dmmédiatement à l'3ip
po.süion .des plac.all'ds et suivre la 
vente. 

La demande de suspension d·e la 
vente d'une partie des biens faisant 
!''Objet de la [><Oursuite immobilière 
ne f,era d'ailleurs :pas . obstacle à la 
vente d'es biens sur lesquels 1:3.! de
mande ne porte pas. 

Enfi.n, en ·vertu de l'articl~ 9 du 
proj,et, la demande de suspension de 
la vente se·ra I"efusé.e si les condi
tions de !'·exploitation des terres hy
pothéquée·s notamment pour ce qui 
oonoerne l'irrigation et l·e d.!raina;ge, 

rendent la vente partieUe préjudi
•ciable à la totalité du fond. 

On v<cxit diane que si le projet dans 
un esprit de jUistiee a Vl()ulu venir 
en aidie au débiteur de bonne volon
té, il n'a iPas cependant entendu 
porter préjudice 31UX droits du 

eréancier. 
Il y a. lieu de signaler également 

que la suspension de la vente est un 
remède de procédure• qUii ne touche 
pas au fiond. La suspension ne oom-

-porte pas le cantonnement de l'lly- 
pothèque et le princÏ!Pe de l'indivisi
bi.lité de l'hypothèque reste <lo111c 
entier. 

·L'art. 10 du projet ,prévoit en e;:·
fet que, nonobst8lnt la suspension de 
là vente d'une partie des terres hy
pothéquées, les créanciers hypothé
c:ad.res sero.nt collloqués pour la to-

talité de leUJrs créanees dans la dis
trihuUon du prix de vente des ter
r:es vendues. 

Trois cas peuvent se ïprésenter: 
a) si le prix de la: vente des ter

Tes .ex[>ropriées est suffisant p01Ur 
le rembloursement total des créan-

ces, les débiteurs dont les terres ont 
été vendues auront ainsi rembour
sés SU'f leurs biens, la quote-part 
de l'a créance qui incombait au dé
biteur avant ·obtenu la suspension. 
Ces débiteurs seront subrogés dans 
les droits du créancier payé pour 
cette· quqte-pa:rt. '. 

b) si ce prix de v.ente est insuffi
sant .pour désintéresser complète
ment les. ~créanciers, mais dépasse 
la quote-part de la créanee afféren
te aux terres vendues, les: débiteurs 
ex;prtojpriés se11ont dès lors subrogés 

· aux droits du créancier pour la par
tie de la dette dépassant cette quo
te-pru.rt. 

c) Sii le prix de vente es,t inférieur 
à la qu:ote-part de la créance affé-

rente aux terres v.endues, ie débi
teur d.e b1oone volonté ~e pourra 
:plus se prévaloir de la suspension à 
moins qu'.il ne verse au créancier, 
la sorne represéntant la différence 
entre la dite quote-par.t et le pràx 
de vente. Faute d'être remboursé 
jusqu'à concurrence de eette quote
part, le créa.nciier PJOu.rra reprendre 
les poursuites pour la v:ente des 
terres qui avaient bénéficié de· la 
suspension. 

D'autr·e patrt, alJ,·c.une atted.ntë 
n'est apportée aux droits des [>rO
priétair:es expropr!iés et créanciers 
p1ostér:ieurs en rang au premier 
créanc.i.er lns:crit , ni aux droits1 des 

·créanciers é:v·entuels du tiers-déten
teur, le projet édictant qu:e la loi 
ne porte jpas préjudice à l''afPipUca
t ion des dispositions des · articJes, 
569 c.e. Nat. et 693 c. c .M. 

Le créancier a.J11ant une hypothè
que spécial·e qui se tmuve évincée 
par le créancier ayant une hypothè
que générale, exercera la subroga
ti-on légale, pour avoir paiement de · 
la 1partie d:e la créance pour laquel
le il .aurait été utilement colJîoqué 
la distrilbution si le créanciier à hy
pothèque générale antérieure en 
rang,, avait exercé son d:ooit sur 

l'·ensembJ,e des biens grevés en sa 
fav.eur. 

La subrogation légale s'exercera 
ég.aaement au profit du tie:rs'-déten
teur qui a subi l'expropriatd.Km. Il 
sera subrogé aux créanci-ers pour 
les sommes payées en plus de la 
quote-part lui incombant dans !~hy

pothèque générale. 
La règ.le se·ra é~lement applica

ble au tiers-détetnteur et qui après 
avtair subi l'e:x,p:ropriation, se sera 
trouvé avoir payé dans l•a distriibu
tion une somme qui dépasse la. pa;rt ' 

proportionneUe lui incombant dans 
l'hypothèque générale. 

Il en ser:a de même pour le co
débiteur ou le oo-héritier qui aU!'IQIIlt 
subi · l'eXjpropriation et qui, de ce 
faiit, aur:~ont 'payé plus que ce qui 
leur inoOiffibait dans la dette garan
ti.e par l'hypothèque, proportionneJ
lement à leur qwote-part d.e pro
priété. ' Ces co-débiteurs ou co-hé
ritiers seront subrogés aux créan
ciers. 

D'autre part, dans. les cas ou ae 
prix de la vente a été SU[>érieur à 
la quote-part de la créanee afféren
te aux terr.es ve:ndUe:3i, le· co-débi
teur le c·o-héritier ou le .tïers·-dë
tent~ur exa;>oopri-é, s'B · s'agiS'sait 
d'une créance payabJe· par annuités, 
n'aurait eu, en vertu de la sulbroga-

tion, qu'une créance également pa
yaJble par annuités. II était donc 
nécessaire qu'il ,puis·se récupérer 
imméd!iatement la totalité de lia 
somme qu'.il avait dû aband;ouner 
.au créancier pour le comjpte du dé
bite·ur. bénéficiant d'e· la suspension. 

C'est pourquoi l'art. 10 prévoit 
que la créance du co-débiteur, du 
co-héritier et du tie.rs-détenteur ex
:propri.é subrogés aux créanCiers ool
l<oqués sera immédiatement exligi
'ble. 

'La loi sera applicable nonolbst·ant 
toute convention contraire et piüur 
une période de 5 ans à ,paJrtir de sa 
publication. L'art. 14 p:révoit é.ga
lement qu'elle sera appUoa.ble à tou
tes les procédures d'exproJpriatilon 
commencées avant sa publication, y 
compris •œ1les dans lesquelles la 
d3ite de la vente a été fixée pourvu 
que là demande en suspension d:e la 
vente soit introduite dans les trt.ois 
mois de la ctate de la mise en vi
gueur de la lot 

CHAMBRE DE COMPENSATION 

Alexandrie 
du 1er au 6 avril 1940 

Nombre des effets présentés 
à la compensation 

4.811 d'un mon1Jant de 
Même s'emaine 1939: 

L.E. 
1.351.613 

5 177 d'un montant de 917.974 
Tot~l d:u 1er JanV'ier 1940 à ce jour : 

61.226 di' un montant de 17.731.488 
Même époque 1939: 

72.528 d'un montant de 13.527.246. 

Le Caire 
du 1er au J3 avril 1940 

Nombre des effets présènté~ 
à la èompensation 

11.376 d'un montant de 1.764.104 
M~me semaine 1939: 

10 .893 d'un mont:a,nt de 1.409.200 
'Dotal du 1er JanVli•ex 1940 à ce 

j1our: 
129.172 d''un montant de 19.433.223. 

Même: époque 1939: 
139.468 d'un montant de 19.441.001. 
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tES CHAMBRES SYNDICALES DE l'INDUSTRIE ÉGYPTIENNE 

L'INDUSTRIE MEUNIERE EN EGYPTE ...... 
Rapport . pour l'Année 1939 

La Chambre de l'Industrie Meu
n1-ère (af!iliée à la F édération E
gyptienne des Inaiustries) a tenu 
récemment son Assemblée annuelle . 
Voici le compte-rendu moral pour 
1939, présenté à cette occasion. 

Messieurs, 
Dans leurs discours, leurs études 

ou leurs rap;p·orts, les hommes de 
.gouvernement, ·la Presse, les agro
nomes et les économistes consta
tent avec une légitime satisfaction 
le fait ci-après: 

Tandis qu'avant la ·· réforme Q..o;ua
nière et le développement de l'in
dustrie meunière que cette réforme 

~ . rendit ~ossible, l'Egypte achetait 
annuellement à l'étranger 189.000 
tonnes (1) de farines de blé et de 
mais et exportait en moyenne 2640 
tonnes de blé,. elle n'importe prati
quement plus de farine et continue 
d'exporter 9068 tonnes . (2). de cé
réales panifia,bles. 

S1mUltanément, 1~ production lo
cale de froment est passée de 
7.266.513 a:rdebs pendant la périJode 
quinquennale 1925-29 à 8.318. 754 
ardebs pendant les années 1934-39. 

Cette remarquable amélioration 
est dûe exclusivement à la création 
de 14 moulins à cylindres du tYiPe 
le plus moderne à Alexandrie au 
Caire, à Port Said, Mit-Gham'r et 
Mansourah depuis l'·année 1930. 

C'est à eux que l'Egypte est re
devaJble de son affranchissement de 
l'étranger P'OUr son approv1sionne
ment en farine, de l'amélioration 
qualitative et quantitative de la ré
colte du froment aLnsi que de la 
valorisation de celle-ci et les pro
grès de la boulangerie~ 

Cependant il en est à peine ques
tion dans les discours et écrits sus
mentionnés et r ien n·•a été fait de 
ce qui est indispènsable pour as
seoir cette industrie vitale sur des 
bases rationnelles et qui consistent 
dans la création d'un marché à ter
me propre. à éliminer le facteur spé
culatif, et la construcUon de silos 
pour la .conservation et la standa-i'-
disa ti on des b1és. · 

(1) Moyenne 1925-29. 
(2) Année 1938. 

Aussi, notre industrie vit-e~le d'u
ne vie précaire. Depui'S leur · fonda
tion, les nouveaux moulins n'ont 
pas été à même de réaliser la som
me de bénéfices suffisants pour ré
munérer d'une maniere adéquate 
les capitaux investis et procéder à 
l"amortissement rati.onnel · de leurs 
installations et à leur renouvelle
ment ou com;plément. 

Plusieurs d'entre nous et non. des 
moindres ont parfois cfôturé leurs 
comiJ?tes avec des pertes plus ou 
moins sensibles. 

Cet état de choses semble être 
totalement perdu de vue· par ceux 
qui devraient avoir à coeur <Passu
rer à cette i.ndustrie une vie norma
le. 

A telle enseigne que toutes les 
mesures prises au cours de la vie 
précaire de notre mdustrie pour 
protéger l'agriculteur e.t · le consom
mateur{ de pain, l'ont été systémati
quement sans tenir le moindre 
cOinjpte de l'intérêt de l'industrie 
meunière qui, .tout en ayant large
ment contribué au bien-être de l'un 
et de l'autre et à l'amélioration de 
la balance commerciale du pays, a 
toujours fait les frais de ces mesu
res. 

S'imagine-t-on l'affaissement des 
{ prix du lblé, le désarroi de la }?ou~ 

langerie, le déséquilibre de la ba~ 
lance économique du pays, les dif
ficultés de s.on a,pprovisionnement 
en farines qui ·résulteraient instan
tanément de la paralysie <tes m·ou
lins? 

Ces constatations irréfutables ne 
doivent pas cé.pe.ndant nous dispen .. 
ser de faire notre examen de cons
cience et de rec}lercher si une part, 
aussi petite soit-elle, de la resa>on
·sabilité de la vie étique que nous 
menons ne tombe pas sur nous .. 

Il serait injuste de nous cacher 
que, parmi nous, il en est qui sont 
entrés· dans notre fam1lle alors .qu'il 
était patent que nos devàncier:s a
vaient du mal à se tirer d'affaire 
et que no:us tous sommes coupable~ 
de ne pas mettre en action l'esprit 
de solidarité qui nous permettrait 
d'atténuer dans une mesure a,ppré
ciable les difficultés où nous nous. 
débattons, • moyennant l'adoption 

d'une P'Olitique qui, sans affecter le 
product~ur de blé ni le consomma. 
teur de farine, pourrait aboutir à 
une plus fti~vorable répartition dea 
cbarges· fixes et des frais généraux 
et, par là même, ~ccroitre les bé
néfices d'une manière relative et 
absolue. 

La question mérite de retenir l'at
tention de notre Chambre. Nous la 
livrons à sa méditation et souhai
tons qu'une étude attentive puisse 
conduire. à une action concertée, ne 
fût-ce que d!'une fraction de nos 
af!tïliés, en vue de suivre une !POliti
que propre à assainir 1{11 situation. 

*~* L'activité constructive de la 
Chambre au cours des deux derniè· 
res années s'est concentrée autour 
de l'élaboration du projet de loi re
latif à la production et au com
mer-ce de la· farine. 

Ce projet est encore à l'étude, ·il 
demande <l'être amendé sur des 
points d'ordre technique et la 
Chambre s'y emploie, Il est à sou
haiter que les organes législatifs 
prennent en sérieuse .considération 
nos suggestipns dd.c.tées par un sou
·ct d'objectivité et de l'intérêt géné
ral. 

Depuis le déèlenchement de la 
;guerre, la Chambre a eu à s'occu
per à maJintes reprises de la tar.i!fica 
tion des prix du· blé, de la farine et 
du pain. 

Q'est à cette occasion surtout que 
no~ avons eu à . constater le peu 
de cas que les au.torités font des in· 
Jtlérêts de l'indu$trie meJJ..nière~ 
Préoccupés ess·entiellement pour des 
raisons économiques et surtout de 
poHtique intérieure d'assurer au 
producteur ùe froment un pr~ · ré" 
munérateur ~t au consommate~ ·de 
pain un prix aussi réduits que pOs
sible, les Comités de tarification 
ont sou,vent et çl'une manière fla
grante pe~du tQtalement de vueJ une 
foi d.e plus, les intérêts primor<ll&.WC 
des min-otiers qui, en définitive, 
s·ont, les aUXiliaire~ précieux de l'it;n 
et de l'autre. · 

.C'est cet état de cboses qui, en 
trOUQlant le tnarché des blés et des 
farine~, a considérablement affecté 
la situatton des mtnotler• qUi, une 



LA BEVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 9 

fois de plus,_ se trouvent devoir 
pré~enter à leurs bailleurs de fond 
un maigre pHan, si ce n'est :un pi
lan déficitaire. 

Or,. en privant l'industrie du bé~ 
n~ice légitime on dimmue en fin 
de compte le pouvoir d'achat des 
consommateurs, ·parmi les.quel.s les 
inQ.ustriels et leu~ personnel figu
rent avec des contingents impor
tants. 

Il appartient à la. Chambre de 
propager ces vérités élémenta~es' . 
et de poursuivre la ~allsation des 
réformes de fond propres à proté
ger. tous les intéressés savoir: 
· · les P.roducteurs, par.' la co.I\Struc
tion des silos et la normalisation 
Gle la prod.J,lction et du commercé ùu 
blé; . 

le&> co~o.IIU.nateurs, par l'intr.o~ 
duction d'une législation appropriée 
relative à la production et au coPJ.
merce de~ farines et aux boulange
ries, et par l'opligation imposée à 
ces dernières de mettre en vente ùn 
tY,P.e de pain populaire d'une com
position b~en définie èt't. de le ven
dre exclusivement au poids; 

le& minotier~,. par. l'dntroduction 
Q.e$ m.et:~ur.es c:L.dessua énum~r.ées~ 
auxquelle_s U y a lieu d'ajouter la 
création d'une bourse des céréales 
et pa.r l'adoption d'une politique à 
~e de solidarité corporative. 

Formulons le voeu que la · catas
trophe d,ont nous so:m,.mes les té
motit&> se termine bientôt pàr la 
victoire de l'.ord,re sur le désordre, 
pour. que nous pui~ions entrepren
dre et mener à Pûn terme la tâche 
qui nous incombe. 

A ce propos~ qu'il n,ous soit per
mis d'exprimer le regret que la ma~ 
jQrtté des propriétaire&> de moulins 
à rn,e:uies se tiennent à l'écart de 
n,otre Champre malgré toute~ nos 
~ollicitations. 

!S'' il e~t vrai qu'il peut y avoir, 
sur quelques points secondajre~', 
une divergence de vues entre eux 
et les propriéta~es de mouli.n$ à 
cylindre~, il n'en est pas moins 
vrai que leur~' intérêts concorQ.ent 
sm: l'e~sentiel. Aussi, leur collabo
ration avec nous ser.ait sans doute 
à l'avantage mutuel. · · 

CONSOMMATION LOCALE 
DE COTON ET GRAINES 

DE COTON 

Du 1er Septembre 1939 au 3 A
vril 1940, la cOnsommation de co
ton à Me%andrà.e 'S''est élevée à 
127.401 œ.ntars et à P1nté:rûeur à 
240.410, soit un total de 372-811 
cantars. 

Celle de gmJ.nes de cot'O!l a pro
gressé à 748.942 aruebs contre 
684.896 ,aroebs il y a un ari, 1ais
sant un stock dle 1 .173.581 ardeb·s 
~ontre 667.756, 

PORT-SAlO SALT ASSOCIATION 

Le Conseil d'administration de 
fin d'année de la filiale commer
Cia le (Cie. Commerciale des Sels 
Marins), vient d' atrêter les comp
tes dB l 'exercice 1939 et, compte 
tenu de la bonne orientation de 

· l' exercice en . cours, proposera à 
l'assemblée générale des a4ll1onnai
res, qui se tiendr~ le lQ . mai, à 
Dji.oouti, une répartition de 95 frs. 
par action et part b~néficiaire au 
lieu de 57 fr s. pour l'exercice 1938. 
Le· bénéfice a dépassé, en effet, 
/!8.500.000 frs. contre 1Î1.112. 651 en 
1:138. ' . .. 

On sait que la J?ort-Said Salt As
scdation possède une large parti
cipation dans cette Société. 

NATIONAL BANK OF EGYPT 

Situatïon au 29 févrieri 1940 publiée 
en conformité de l.'arti<ole 8 d'es 

Statuts 

SERVICE, DE BANQUE 

Titres d'IDtat et Ti:tr~ ~
rantis par le Gouverne-
ment, Egypti'en ..... . ..... ... . 

Titres <i'iV€1rs .. .. ... . ... ·• · · .. · · · • 
Avances1 !Sur marchandises. 
A van,.ces· sur titres! .. .. ..... .. . 
Avanc~s s;ur d'autre.s garan-

tiEl!S .... ... ....... .... .............. . 

Aùtre~s avances ... ... . .. .. . .. . .. . 
Effets sur ['étranger ..... ... . 
Effet;s SIUI' l'Egypte .. ......... . 
Immeubles et mobiJ..i'er .... . . 
P ,1aclementSI à courtes 

échéft,nces .. . ... .. .. .............. _ 

Comptes Banques ..... . . .. . . . .. . 
Compt~s d'ive:r's . .. . .. .. . ..... . 

En caisse: L.ll.l. 
Emets de banque .. 1.273.163 

L.E. 

9.908.328 
. 2.712.897 

6.156.217 
2.028.810' 

735.150 

859.161 
1.846.588 

136.723 
208.304 

755.625 

689.697 
2.376.863 

Or 
Argent, niC'~el, etc. 

303.913 
348.958 

Capitai; (300.000 actions d'e 
Lst g. 10 cha cu:tJ,Jeo entière-

. ment libérées,) . . ........ . .... . 
Fonds '9:e réserve: 

Réserve sta tutaire 
Fon ds de prév1oyanc.e ..... . 

<S:ompt<es courants, dépôts et 
autres .... .... , .... .. .. .. ... . ... ... . 

GO!U~·rn. Egyptien 
Gouvern. du Soudan .... ... . _. 
Trïli>unaux Mixtes 
(]ompt~ Banques 
Chèques et effet:s à . pa.y,er. 
Comptes dive'rSI ...... ... .. ...... . 

1.926.034 

30.340.39'1 

L.E . . 

2.925 .. 000 

1.462.500 
1.462.500 

16.803.343 . 
,L617.349 

411.738 
1.357.887 

987,420 
!a91.372 

3.015.288 

30.340.397 

SERVICE D'EMISS.ION DE BILLET'S 
DE. BANQUE 

L.E. L.E. 
Or .. . . .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . 6:240.58~ 
.* « TrJeasury B.ills » 
et « T r e a s u l' y 
BondS! » du gouv·er .. 
J1elment britanni!-
que · ... . . .... . .. . .... ... 6.709.417 

Titres : 
Titre.s, du gouver
n e ment Egypt1:en; 
et. TitrJe!SI ga.ra:ntisl 
par 'le gouverne-
ment égypti'en . . . . . . 2.200.000 
« Tr.easury B:Ul1!s » 
et «\Var Loaru <ifu 
gc.u,vern. brît:a.nni'-
qù.e .. ... ........ ..... .. . 10.750~000 

12.950.000 

12.950.000 

25.900.000 

Billets émis · .. . .. .. . . . . .. . .. . . • .. . . . 25.900.000 

( .. ) Par' autoris~tion du gouverne .. 
me:J1t égyptien; C!es « '1're8!SilU'y Biais :~>, 
eil « Treasury BondS· » t'Jlenn:eiiJt :mleUI 
d'o'l'. 

Ül•••••••••••••••••••••••••••••••••~n••••••••••••s••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

BANQUE BELGE ET 
IN'l~ERN AT 1 ON A·L·E 

EN EGYPTE 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE. 

Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier 1929 

Capital souscrit. 

Capital versé 

L.E. 1.000.000 
, 500.000 

Réserv,es au ·JO Juin 1939 : L. E. 3,5798 
Siège ·social au Caire : 45, rue Kasr -'EI -Nil 
Agènce au Mousky ··: 10, rue Bibars. Hamzaoui 

' --' S i è g e à · A l_e x an d r i e : 1 0 , r u e _ S t a m b o u 1 C 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS '( DE BANQUE 
CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER , 

R.O. Caire, No. 39, Alex. No. 692. 
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LA lÉGfSLATION FISCALE ÉGYPTIENNE 

LA PORTÉE DE LA LOI FIXANT LE DÉLAI DE PRESCRIPTION 
EN MA Tl ÈRE D'lM POTS, TAXE$ ·ET DROITS 

La diversité des dispositions lé
Jales SU't la prescription en ma
tière d'impôts et taxes ainsi que . 
certaines lacunes en la mat·ière 
ont récemment amené le législateur 
égyptien à promulguer une loi spé
ciale. 

Sans réaliser une . unification ab
solue, cette loi contribuera certai
nement à ramener quelque .clarté 
sur la question, · en dissipant de 
regrettables incerti-tudes. Aussi est
il intéressant d'en · dégager ~eSJ 
p-rincipes caracté-ristiques et d'en 
étudie-r brièvement la portée. Te[ 
est: le but de l'étude qu'on lira ci
après, et qui est due à la plume de 
Me Mau'fice Saada. 

Vo,_lci les principales innovations 
· apportées à cette loi: 

1. - Une prescription uniforme 
de 3 ans, d'ap1.:_ès le calendTier gTé
goTien, est prévue pour les som
mes dues au Gouvernement pour 
impôts, taxes ou droits. 

Cette prescription est prévue' par 
une dispos,ition urulque incluse 
dans le Code Civil: art. 274 Mixte 
correspondant à l'article 210 Indi
gène, remplaçant les textes épars 
dans divers lois et décrets. 

Par cett.e nouvelle loi, d'une poT
tée générale, le législateur a prévu 
une presc.ripû~ün extinctive: de 3 
ans, s'appliquant sous les :.éseryes 
ci-après, à toutes sortes d 1mpots, 
taxes ou droits dus au Gouverne
ment, alors qu'il est des taxes,-par 
exemple la taxe de ghaffirs pour 
lesquelles il n'était pas prév_u un_e 
prescription spéciale, ce qm oblu
aeait à leur en attribuer une par 
~oie d'assimilation ; c'est ainsi que 
l'on assimila;lt la taxe des ghaffirs 
due sur des terres a.gri.coJeis à 
1 'impôt foncier. 

Cependant il a été prévu qu~ 
les disp.ositions- de la nouvelle 101 
ne portent pas préjudice' aux dispo
si !,:ons des Lois No. 14 de 1939 (sur 
l'im13ôt sur -le revenu: pr5:scription 
rle l'action .du Fisc par 5 ans, -art. 
97), et No. 44 de ~93? (sur 1~ d~oit 
de timbre :-prescnptwn de l act10!1 
dn Fisc _par 5 ans, celle ·en restl
lnt,:on dë droits indûment perçus 
p :lT 2 ans, article 24). 

2. ~ L'art. 274/210 Code Civil 
ancien, avant la modification qui 

-------·· 41-----
a été apportée par la nouvelle loi, 
n'envisageait que la prescription 
des sommes dues aux hu!lssi.e-rs et 
greffiers pour frais d'actes, cette 
prescription, étant de 360 jours. 
Cette courte prescription, d'après la 
jliriiSprudence, ne s'appl)iquait 
qu'aux frais d'actes d'huiss1er et 
procès-verbaux du greffe, pour tous 
les autres droits dus à la cwi•sse 
des fonds judiciaires, la prescrip-, 
tian applicable étant celle de 2 
ans prévue au Tarif Civil (arrêt 
du 23 Janvier 1896, Bull. VIII, 92). 

Désormais, la seule p:r.escriptrlon 
extinctive applicable pour toutes 
<Qortes de frais et droits de justice, 
frais d'huissier, frais d'actes, est 
celle de 3 ans, remplaçant ce:lle de 
360 jours de l'article 274/210 C 
Olv. ancien et celle de 2 ans du 
Tarif Civil Mixte (art. 32 et 60). 

3. - Le délai de la prescription 
des impôts fonciers est resté in
changé: 3 .ans d'a près le calendrier 
grégorien, comme le prévoyait l'art. 
8 du Décret du 26 Mars 1900 sur la 
saisie immobilière administrative. 

Cependant la nou:velle loi a ap
. porté en cette matière une inno-· 
vation importante: 

D'après le paragraphe. 2 dudit 
ârticle 8 du Décret du 26 Mars 1900 
la prescription de la créance du . 
Gouvernement pour impôts et dî
mes n'était susceptible ni de sus
pension ni d'interruption. 

La · nouve.Ile loi a abrogé ledit 
article 8 du Décret du 26 Mars 
1900 en entier, et , pa r voie de 
conséquence a abrogé cette dispo
sition concernant la non possibilité 
de suspension et d'interrupt.ion de 
Ja pres,cription, disposition que ne 
reproduit pas l' a rt. 274/210 C. Civ. 
nouveau. 

Dorénavant c'est le droit com
mun qui s'appliquera en la ma
tièr·e et le Gouvernement pourra 
opposer aux créanc:lers hypothé
caires . e~ autres sa créance privi
légiée pour impôts, quand même 
cette créance serait échue depu:i,s1 
plus de 3 ans, s'il a fait diligence 
en faisant un acte interruptif ac
c-ompli rhoins de trois ans dèpuis 
l'échéance de l'impôt, par exemple 
une saisie ou même un simple com-
mandement. · 

Vu la non rétroactjvité de Ja loi 
nous estlmans que cet acte inter~ 
ruptif ne saurait avoir d'effet que 

. s'il est accompli sous l'empire de 
cette nouveJle loi, c'est-à-dire de
puis sa· promulgation le 22 Février 
1940. 

4. ~ En matière d'impôt sur la 
~rop~lété bâtie la prescription ex
tmctlve ~e 5 ans prévue par l'art. 
17 du Decret du 13 Mars 1884 · est 
réduite à une prescription de 3 
ans, ledit art. 17 étant abrogé. 

5. - Le Tarif. Civil Mixte (art. 
et 60) prévoyait une presciption 

de ~ ans tant contre le Fisc (de~ 
mande en paiement de droits:-oû · 
suppléments de droits pour les actes 
judiciaires, les actes notariés ,et les 
acte,s de juridiction gracieus-e) 
qu'au profit du Fisc ('demande e~ 
remb0ursement de dro:its qu'on 
prétendait indûment perçus). 

Dans un ·cas la durée de cette 
prescription était, dans 1 'intérêt du 
Fisc, . portée à 5 ans savoir le cas 
de s:imulation du prix dans un 
acte de vente, c-ession etc. (art. 60). 

L8; nouvelle loi a prévu tant pour 
la demande en paiem,ent de droits 
ou supplément de droits, que pour 
üelle de remboursement de droits 
indûment perçus, une prescription 
de 3 ans. 

La nouvelle loi a abrogé les art. 
32 et 60 du Tarif Civil Mixte sans 
prévoir une prescription spéciaJe 
plus- longue au cas ·de simulation 
du. prix, ce qui fait que les pa:rties 
qm, en vue de frauder le Fisc au
J;aient stipulé dans un acte de ~ente 
ou autre un prix inférieur au prix 
réellement convenu se trouv~nt 
protégées par la pr~scrip tlon de 3 
ans. 
. 6. ,-.La nouvelle loi dispos~ que 
le delm de la prescription ne com-
mencera à courir pour les impôts, 
taxes et droits annuels qu'à parti?· 
de l' expiration de l'année pour 
laquelle ils sont dus. 

·C'est là une innovation impor
tante, car le silenc-e des anciens 
t~xtes en ce qui concerne le point 
a~ depart de la prescription des im
pot~ et taxes, permettait de sou
tenu: que cette prescription devait 
p&.rhr de l'échéance 'c'est-à-dire 
en règle générale, du commence~ 
me1·t de l'année. 

(Journal des Tribunaux Mixtes). 
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CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
Le 1~ Avril 1940. 

Les événements se sont précipités · 
cette semaine et la guerre vient 
d'entrer dans une phase plus ac
tive. 
Nous ne rapporterons 'pas les faits 

qui se sont produits •ces derniers 
jours. La presse quotidienne en a 
donné tous les détails. Nous n'y 
reviendrons donc pas . . Mais nous 
tenons à souligner la formidable 
riposte des Alliés. Le succès des flot
tes franco-anglaises dans les com
bats navals, l'héroïque et efficac.e 
'défense de l'armée norvégienne 
ont porté un_ coup très dur à 
l'Allemagne. Ces évènements auront 
une influence décisive sur la tour
nure que prendra maintenant la 
guerre. 

Le blocus de l'Allemagne devien
dra maintenant plu~ serré encore. 
Privés du fer suédois, les nazis ne 
tarderont pas à se trouver à court 
de ce précieux minerai, qu.i consti
tue un élément indispensable pour 
continuer les hostilités. 

Les marchés dirigeants ont en
registré avec satisfaction les suc
cès réalisés par les Alliés. Au Stock 
Exchange, une forte hausse s'est 
produite dans les prix des valeurs 
nationales. 

Chez nous, la tendance demeure 
plutôt calme. Les prix du coton 
furent plus fermes, mais les tran
sactions au marché des valeurs de
meurent assez restreintes. Dans 
l'ensemble, les prix sont legèrement 
plus faibles. 

FONDS D'ETAT 

L'Unifiée est plus ferme à Lst. 
7~ 'JI 8 contre 7~ la semaine der
nière. Par cqntre, la Privilégiée 
est plus faible à Lst. 66 13/16 con
tre Lst. 67 1/4. Le Tribut 3 1/2 ojo 
est également plus faible à Lst. 89 
1/4, en perte d'une fraction. Le 
4 o 1 o demeure inchangé à Lst. 
~4 1/'il. 

BANCAIRES 

L'action National Bank cède une 
fraction à Lst. 26. L'action Crédit 
Foncier est également plus f9-ible à 
frs. 5'JB contre 556. Les obligations 
à lots de l'émission 1903 demeurent 
ferme à frs. 317, par contre l'émis
sion 1~11 est plus faible à frs. 267 
112 contre 2,70. 

L'action Banque d'Athènes perd 
une fraction à frs. 7. Il en est de 
même de l'action Land Bank qui 
clôture à Lst. 2 7 /8._ La fondateur 
termine à Lst. 29 1/2 contre 'JO. 
L'obligation 4 1/2 ojo recule à P.T. 
1532 contre )550. 

---------------··------------~ 
EAUX, TRANSPORTS 

ET CANAUX 
Alors que l'action de capital est 

plus ferme à frs. 120 contre 118, 
l'action de jouissance recule à fr s. 
304 contre 311 1/2. La fondateur 
perd quelques points à frs. ~130. 

L'action Menzaleh Canal est plus 
faible à P.T. 154 3/4 contre 16'il. 

Les obligations Suez demeurent 
fermes. Les 3 0 jO. Ile série sont 
inchangées à frs. 1130. Les 5 o 1 o 
gagnent quelques francs à 1118. 

Les valeurs de transports sont un 
peu plus faibles. La dividende 
Trams d'Alexandrie clôture à frs. 
150 contre 154 et la jouissance est 
à frs. 19 1/2 contre 21 1/4. La part 
sociale Trams du Caire termine à 
frs. 49 1/2 contre 51. 

FONCIERES ET IMMOBILIERES 

L'action Che1ikh Fadl cède une 
fraction à L.E. 4 13/32. Il en est de 
même de l'action Gharb:ieh Land 
qui termine à L.E. 1 1j2. 

L'action Kom-ombo est légère
ment plus faible à Lst. 6 25/32 con
tre 6 27 j32. La fondateur cède éga
lement t!.ne fraction à Lst. 36 1/2, . 
étant toutefois demandée à ce prix. 

L'ordinaire Béhéra cède une frac
tion à L.E. 11. L'Union Foncière 
demeure inchangée à · Lst. 2 3/4. 

L'action Cairo-Héliopolis recule à 
fr. 264 contre 268. La fondateur 
termine à L.E. 8 1/4 contre 8 13/16. 

La Delta Land cède une fraction 
à Lst. 0 31/32. La New-Egyptian en 
fait autant à sh. 16/3. 

INDUSTRIELLES 
La Crown Brevery demeure in

changée à frs. 180. La Frigorifique 

gagne une nouvelle fraction à L.E. 
5 3/4. 

La Salt and Soda est plus faible 
à sh. 52/4 1/2 contre 53/-. Il en est 
de même de la Port-Said Salt qui 
clôture à sh. 48/- contre 48/7 1/2. 
L 'Oilfields demeure inchangée à 
Lst. 'J 7/32. 

L'ordinaire Sucreries fut plus 
ferme à frs. 145 contre 14·3. La fonda 
teur avance à L.E. 4 1/2 contre 
4 3/16. . 

La Filature Nationale est plus 
ferme à Lst. 12 3/4 contre 12 5/8. 
La Filature Misr demeure inchan
gée à L.E. 5 5/16. L'action Ciment 
Tourah est égal~ment 'lnchangée 
à P.T. 870. 

La Ginners demeure toujours à 
Lst. 0 1/2. La Financière et Indus
trielle gagne une fraction à L.E. 
10 'Jf4. 

HOTELIERES 

L'action Nungovich est inchangée 
à Lst. 12 1/32. Il en est de même 
pour l'action Upper Egypt Hôtels 
qui clôture à L.E. 0 29/32. Quant 
à l'ordinaire Egyptian Hotels elle 
cède une fraction à Lst. 0 59/64. 

THE ANGLO·EGYPTIAN 
OILFIELDS LTD. 

La production des 1puits, de l'Hur
ghada et de Ras Gharib ,pour ~a se
maine au 5 Avrl.l 1940, s'est élevée 
à 18.361 mètre•s cubes de pétrole 
brut contre 12.460 m.·c. en 1939 à 
la même époque. 

Depuis le 1er Janv-ier 238.162 m. 
c. contre 162.831 m. c. soit en p~us 
75.330 m. c. 

······················································································~····· 

BANCO 

IT ALO- EGIZIANO 
SOCIÉTÉ ANONYME ÉGYPTIENNE 

R.C. Alex. No. 250 

CORRESPONDANT 
DU TRËSOR ROYAL ITALIEN 

lOUrEs LES OP~RATIONS DE. BANQUE 
SERVICE DE . COFFRES-FORTS PRIVÉS 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
·DU 5 AU 12 AVRIL 1940 

·DESIGNATION 

DES VALEURS 

5 Avril 

1940 

FONDS D'ETAT 
Unifiée 4 ojo ............. Lst. 
Privilégiée . . . . . . . . . . . . . . . Lst. 
Bons du Trésor 4!% .... L.E. 
Lots Turcs . . . . . . . . . . . .. . . Fr s. 
Trib. d'-Eg. 3!% .~ ...... Lst. 
Tribut d'Eg. 4% ...... Lst. 

79 
67 1/4 

1001 1/2: 
2 v. 

8~ 3/4 
V,4; 1/2J exe1 

BANQUES 

Crédit Agr. d'Egyptè, . 
Aot Ord ................ P.T. 

National Bank ......... Lst. 
Créd. Fon. Egypt. Act. Fra. 
CréQ.it Fon. Fd .. 1/10 ... Frs. 1 

Cré. Fon. Ob. lots 1903 Frs. 
Cré. Fon. Ob. lots 1911 Fr s. 
Cré. Fon. Obl. 3!%.;, Frs. 
Cré. Fon. Ob. 3 % ...... Frs,' 
Crédit F-oncier obl. 3!% 

Em. 1937 .. ... .. .. .. .. .. L.E. 
Banque d'Athènes ...... Frs. 
Sté. An. Belgo - Egyp-

-tienne, ~ar!; Soc ....... Frs. 
L1_1._nd Bank, Act. Ord. · Lst. 
Land Bank, Fond ... .,... Lst. 
Land Bank, Ob. 3!% ... Frs. 
Land Bank, Ob. 4% ... Frs. 
.Lâ.nd Bank, Ob. 4!% 

1930 ...................... ~.T. 
Land Bank 5% 192~ ... Lst. 
Land Bank fj_% 1~~7 L.. L.E. 
Banque Misr • .. .. .. .. . .. L.E. 
Bq. Qom... Gr~ce, Act. Frs. 
Mortgag~ Bank of Pa-

lestine, Act. Ord.... L.E. 
Ob. 5% 1938-56 série 

D.v.w ... .-..... · ....... L.E. 
Ob. 5% 1939-56 série X L.E. 
Ob. 5% 1941-5~ sér .. Y L.E. 

400 v. 
26 3/1.6 

556 
lUuo 

3lô 1/2 
270t 
4,1)4 1/4 
~01 a 

}:9,10 
7. l,/4 exs 

19 1/4 
~ 31/32 

30 
371 1/4 

6J, 3/4; 

1,5,50 
85 1/4 
83 3/4 

5 1/4 v. 
18 1/2 

4 98 exçn. 

8~~75 
89j,75 
88.50 

EAUX 

Eaux Caire Acj,. .. .. .. Fra. 1 · 118 a. 
Eaux Caire, Jouiss .... Frs. 311 l j '), 
Eaux Caire, Fond. . . . Fr s. 2~37 
Eaux Cwire, Obl. 4% ... Lst. ~ 1/8 
Eaux Caire~ Obl. 4;% ... Lst. 84, 1/2 

TRANSPORTS 

.Anglo-Am. ~ile Cy .... Lst. 
Aut.-Om. Ca.Ire, Act ... L.E. 
Aut.-Com. Cairo Fd. L.E. 
Menzaleh Canal, Act. P. T,. 
·Oh. Fer Kéneh, Act.... Lslt. 
Umted Egy!Pt. Nile ... L.E. 
O'b. Suez 3% 2e série ... Frs. 
Ob. Suez 3%, 3e. série Frs. 
Suez 5% .................. Frs. 
]~rams Alex. Piv .... Frs. 
Trams Alex .. , Act. Jas. Frt. 
Tram.§ Alex.,~ Ob. ~% Frs. 
'l'l-ama Caire, Part SQc. Fra. 

1 1/8 
3 7/8 
0 7/8 a 

162 
l4 1/2 
1 5/32 

1130 
1004 
1113 
154 
2it 1/4 

480 excn. 
51 

/

. 12 Avril . 

1940 

79 3/8 
66 13/16 ex 

100 1/2 
~v. 

8~ 1/4 
. 94. 1/2 

r 

l
' ~ 

538 
1000 

317 ext. 
267 1/2 ext. 

494 1/4 
401 a 

79,10 
7 

19 1/4 
2 7/8 

29 1/2 
392 
61 3/4 

1532 
85 1/4; 
83 3/4 

5 1/4 v 
18 1/2 

4,98 

120. a 
304 

2130 
84 1/8 
84. 1/2 

1 1/8 
3 7/8 
0 7/8 

154 3/4 
14 1/2 

1 5/32 
1130 . 
1094 
1ll8 
150 
19 J,J2 

480 excn. 
--4~ 1/2 

DESIGNATION 

DES VALEURS j 
5 Avril j 
1940 

SOC.ŒTES FONCIERES 

Dom. Ch .. Fadl, Ao_t.... L.E. 
Gharb. Land Cy., Ac~. Frs. 
'ITiïarb. Land Cy. Fd. L.E. 
Angl9-Eg. Land Allot. L.E. 
Sté. Fonc. Çl'Egypte , .,, Lst. 
\Vadi-Kom-Ombo, Act. Lst. 
\Vadi-Kom-Ombo, Fd. Lst. 
Anglo~Belgian Cy ....... Lst. 

4 15/32 
1 33/64 
0 13/64 
3 7./32 
7 a 
6 27/32 

36 3/4 . 
0 13/16 

12 Avril 

1940 

4 13/32 
1 1/2 
Ül 13/64 
3 7/32 
7 a 
6 25/32 

36 l/2 a 
0 13/16 

SOCIETES IMMOBILIERES 

Uni on l!,oncière . . . . . . . . . Lst. 
Eg. Enter. et Dev .... L.E. 
Eg. Enter. et Dev, Fd. L.E. 
Cairo~Héiiopohs ...... -::. Frs. 
Cairo-Hélio~olis, Fd... L.E. 
Cairo-Hélio:Qolls, Ob!.s.u. Frs. 
Egypt. Del ta Land . . . Lst. 
New-Egy,ptian Cy....... Sh. 
Sté. lm. Gare Caire....... L.E. 
Koubbeh Gard ens ·... L.E. 
Cairo Suburba11 Lan!l L.E. 

2 ~ Î l 

5 l/2 
0 lj'lt 

268 
8 13/16 

4991 a 
. . 1 v. 
·16/4 1/2 

3 a 
0 25/64; 
3 a 

2 3/4 
5 1/2 
0 1/2 

264 
. 8 1/4 

499 a 
0 31/32 

;1.~/3 
3 a 
01 55/64 
2 43/64 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crown Brewery ..... ,.. .. . Fra .. 
Ci~. F:r;igorifique "'.... L.E. 
Ste. Eg. Irrig.. Ac.1!. . . . L.E. 
M~ure Cy. .. .......... L.E. 
Saltan~ Soda .: ..... ~ .. Sh. 
Po:rt-Sa1d Saltt .......... :. Sh,. 
Anglo-Eg. OUf., Act; · Lst. 
Suc. et Raf. Eg., Ord. Frs. 
Suc. et :{taf. Eg. Priv. Frs .. 
Suc. et Raf. Eg. Ob. Frs. 
Suc. et Raf. Eg. Fd: L.E: 
Elect. Light and Pow. L.E. 
Elect. Lfght Pow. Jss. L.E. 
Indust. du Froid, Act. L.E. 
Filat. Nationale Ord. Lat. 
Cairo Sand Bricks . . . Lst. 
Imprimerie Misr ......... L.E. 
Sté Mi sr Egr. Coton... L.E. 
Plâtrière Ballah ......... L.E. 
Alexanqria Pressing . .. Lsi;. 
« Al-Chark » Oie. · Ass. 

sur la Vie .. .'......... L.E. 
Soc. Ciments Portland . 

Tourah · ... -...... ,r ........ P.T. 
Sté Misr Fil. et Tiss. 

Act. - .... -~ ............. L.E. 
The As. Coton Ginners Lst. 
Sté. Finan. et Ind. 

d'Egypte, Act. .. .. .. L.E. 

180 
5 11/16 
2 a · 
0 15/16 

53/-
48/7 1/2 

3 7./32 
142 1/2 
111 
422 
.. 4 3/16 
15 39/64 
12 3/8 

5 5/16 
12 5/8 
2 1/2 

. 7 1/2 
3 3/4 
7 31/32 
7 17/32 

4 3/4 

870 

5 5/16 
Q 1/2 

10 5/8 

HOTELS 
Gd. Hôt.. :&g. Nung.... Lat. 

1 

Gd. llôt. Ob. Série A. Ls·t. 
Up. Eg. Hot., Nouv .... L.E. 
Up. Eg- llot., Ob. 5% L.E. 
~yptian Hot., Ord. . . . Lst. 
Egyp:tian, . BQ., Priv ... . Lst. 

12 1/32 
98 3/16 

01 29/32 
82J 7/8 v. 

0 15/16 . 
'l 3/8 v· 

180 
5 3/4. 
4a 
0 15/16 
52/f.t; 1/24 

48/-
3 7/32 

145 
llO 1/2 
422 

4 1/2 
15 59/64 
12 5/16 

5 5/16 
12 3/4; 

2 1/2 
7 1/2 
3 3/4 
7 31/32 
7 17/32 

4 3/4 v. 

870 v. 

5 5/16 
Q 1/2 

10 3/~ 

12 1/32 
98 3/16 
0 29/32 

82 7/8 
0 59/64 
7 3/& v. 



tA RÉWÈ ô'ËGn'Î'E téoNOMIQUÈ & FÏNANCIÈRË 

tES FtUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 5 AU 12 AVRIL 1940 

DESIGNATION 5 Avril 12 Avril DESIGNATION 5 Avril 12 Avril 

DES ·VALEURS 1940 1940 DES VALEURS 1840 1940 

Etn:pr. Municip~l 1902 Lst. 8$ 1/4 88 1/4 Alex andria Ramle)l ... Ls't. 0 19/32 0 11/1~ EniPr. Municipal 191~ L.E. 94 excn. 94 3/16 Trams Alex.J Div ... ...... : Frs. 148 157 ' 
Land Bank, Act. . .. ~. . Lst. 2 29/32 2 7/8 l'rama Alex., J ouiss.... Frs. 19 21 1/2 
Lan~ Bank Obl. 3~% Frs. 32 32 l'rama Alex., Obi. 4;% Frs. 480.80 -480,80 
Lan Bank. Obl. 4; o ... FTs. 390 389 Press et Dépôts, Act. L.E 13 1/8 13 3/8 
Land Bank, Fond. . . . Lst. 62 1/4 63 1/4 Pr~sses Lib rés . . . . . . . . . L.E 9 1/2 a 9 17/32 
Commercial Bank . . . . . • Lst. 1 31/32 1 31/32 Ne'fi. et Pressage ... ... L.E 6 5/8 6 7/16 
Alexandria W a:ter . . . . . . Lst. 13 13/16 '13 7/16 Alex. Pressing ...... . . .. L.E. 7 21/32 1 31/32 
Béhéra. Ord, ....... _..... Lst. 11 3/32 11 Bondoo War, Ord .... LSJt. 5 3/8 5 17/32 
Béh~ra, P:J;'iv ..... ..... .._ .. Lst. 4 1/2 ,4, 1_,7/32 Bonded War, Priv. :.. Lst. 4 1/~ 4 1/2 
Ur b. et Rurales . . . . . . . . . Lst. 2 v. 2 v. Filat. Nationale, Act. Lst. 12 1/~ a . - 12 13/16 
Urb. e1t Rurales, Fond. Lst. 0 1/4 0 l/4 Bomo:q.ti et Pyramides Frs 129 128 

_ Union Fonçjère .. .. .. .. . Lst. 2 3/4 1 27/32 Salt and Soda . .. .. .. .. .. . Sh. 51/9 52/4 1/2 
The Gabbary Land . . . L.E. 1 7/8 1 7/8 . Port~Said Salt ........ -.... Sb. 48/7 1/2 47_/9 
Delta Lt. Rys., Priv .... Lst. Ül 5/8 0 5/8 Ass. Cottou Ginners .. _, Lst. . 0 1/21 0 1/2 

BOURSE ·DES MARCHANDISES D'AlEXANDRIE (Contrats) 
5/4}40 6/4/40 8/4/40 9/4/40 10/4/4.0 11/4/40 

Livraisons o. c. o. c. o. c. o. c. o. c. o. o. 

SAKELLARIDIS: 

lV! ai ··· ···· ·· ···· ······ ····· 1~.8 19.- 18.95 1_9.-· 18.97 19.05 19.- 1~.16 19.28 1Q.20 19.15 19 .. 07 
Juillet ·· ······ ···· ········· 18.98 19-34 19.30 19.10 19.11 19.22 1~.20 19,32 1~.50 19.45 l9.35 19.37 
Novembre ····· :. ·· ·········· 19 .. 60 19.64 19.60 19,70 1~.60 19.72 1.9.71 19.70 19.83 1.9.80 · 19.75 19.7_0 

GUIZA '/._: 

Mai ····· ··· ···· ·· ··-·· ···· ·· 18.14 18.11 18.W 18-05 18.~ 18.18 18.20 18.2~ 18-4.8 18.43 1B.35 18.29. 
Juïllet .......... ..... ...... . 18.61 1&.59 18.57_ 18.55 18.54 18.(\6 18.68 18. 79· 18.95 18._92 18.87 18.~7_ 

Novembre ....... . ~ .. .. .... . 1~.1 18.92 18.90 18.95 1_8.~6 19.0~ 18.98 19.20 1,0.40 1~·~'1 19.~Q 19._20 

AOHM:OUNI: 

Avril ................ .... .. .. 18.17 18.11 18.14g 18.22 18.25 18.37 19.39 18.41_ 18-55 18.54 18.41 18.21 
Juin ···.·· ·· ··· ···· ·· ··· ····· 18.38 18.32 18.35 18.44 18.4.4 18.59 18.59 1~ .63 .18. 7_5 18.7_5 18.f37 ;l8.53 
Aoû~ • • •.! • .S.· · · · · · .. •••••••• • • • ;1,8.20 18.13 18.17 18.30 }8.35 18.42 18:42 18.43 18.50 18.58 18.4,7 18.40 

Oétobre .. ........... ..... 17·.82 1_7.74 17_. 74 17-83 17.8Q 17.~2 17.90 17.92 18.05 18.- 17.~6 11 . 8~ 

D_écernbre .................... 17.78 17 .~9 17.81 lZ.90 17_ . ~0 1~·~7 17.92 17.98 .1,8,13 1~.~ 17.97 ' 17.97 

GlUlNES DE~ COTON : 

Awi.l ••• • ••• • • • •• ' ! •• • •• · :. · •• 66;8 - ~ ,9 - &7_.1 ~6.8 66.8 - 67.---. 66.9 f?7.5 - 67.9 67.4 a8._3 67..~ 

Mai ............ . ._ ...... ... ... . ®.~ 67:.3 67.5. 67.3 68.5 6_7.7 6"7-:4 68.1 ()8.6 68.1_ 68.2 . 68.-

Juin ·' ···· ····· ···to..········· · {?8.~ 68.2 t\8.1 68.1 ~-3 - 68.4 68.4 68.9 69.4 6~.- (\9.2 68.7_ 

Juillet .. ... ...... .. .. ... .... 68.2 68.1 6~.8 69.4 69.8 69.91 69.6 ().9.6 

:Novembre .. ... ......... , ... . 68.- 68.7 68.2 68.8. 6~.7 69.8 69.2 70.- 71.- 7_0.2 70.- 69.8 

Décembre ••..! •,· ·· ·· ····· ··· Q8.2 6'9.1. ~9.1_ - ~9 . 1 'l_O.- 70.4 69.2 70.6 70.~ ~0.3 70.3 



14. 

I~A REVUE COTONNIERE 
--------------·--------------

RES,UME DU MOUVEMENT DES PRIX mars - aurait eu une ré-percus
sion défavorable sur les pnx de 
l' Américajn. Un sentiment plus op
timiste fut donné par la fermeté 
que l'on pouvait ·subséquemment 
remarqu.er sur le maî·ché de Liver
pool, mais le ton par la suite de
vint de ·nouveau hésitant quand il 
fut reconnu que cela était dû plus 
que toute autre chose à l'attente 
d'une :q.ouvelle diminution du ton-

Clôtur·e Clôture Clôture Maximum Minimum 
Echéance 11/4/40 4/4140 l'année passée ·des prfx · 

Sakel : 
19.35 18.93 Mai 1~.04 19.03 11.30 

Juillet 19.36 19.38 11.40 19.55 19.00 
Novembre 19.66 19.63 11.56 19.94 19.58 

Giza 7: 
18.15 11.10 18.60 17.98 Mai 18.28 

Juillet 18. '7'7 18.62 11.23 19.10 18.49 
Novembre 19.18 19.02 11.35 19.48 18.85 

Haute·Egypte 
18.11 9.06 18.65 18.10 Avril 18.2( 

Juin 18.51 18.36 9.16 18.90 18.32 

Août 18.38 18.13 9.16 18.68 18.13 

Octobre 17.86 17.EO 9.17 î8.13 1'7.74 

Décembre 17.93 17.84 !).18 1E.16 17.'18 

N E w. y 0 R K 

. nage disponible pour les importa
tions de coton, laquelle ne · pouvait 
logiquement pas être interprétée 
ici comme un facteur haussier. En
couragé cependant 'par· la fermeté 
des prix du coton à New-York mal
gré une autre forte baisse de la 
L là-bas, le marché a depuis fait 
montre d'une tendance stable dans 
l'ensemble, et les ordres du com
merce fournissant leur appui à 
to:ute baisse, il sembJe que les prix 
maintiendront leur terrain. 

11/41-W Mai 10.73 
4/4/40 10.64 

" l'aimée passée " 
7.99 

L 1 v E R 

Giza 7 ;Mai ll/4 '40 
Haute-Egypte :l " Américain , " 

Jeudi, le 11 avrH 1940. 

CONTRATS 

.Aux deux premières séa;nc~s de 
la semaine en rev~e les echeance.s 
Giza furent déprimées par les li
quidations et les ventes en trans
fert d'arbitrage contre les a?hat~ 
d' Ashmouni, et le Sakel perdit ~UI 
aussi du terrain en sympathie, 
mais l' Ashmouni se· raffermit sur 
des •achats pour l'exportation aux
quels s'ajoutait l'ap~m~. p~oyenant 
de l'arbitrage. Lundi ll!lter~t du 
commerce se porta sur le (i-Iza I.e
quel là-dess_us regagna un terram 
appréciable ainsi q~e, le s.ake~, tan
dis que l' Ashmouni et~bllssai.t de 
nouveaux gains, et le JOUr smvant, 
après un relâchement ·à l'ouvertu
re dù aux nouvelles de la guerre 
en Scandinavie, les prix haussè
rent sur toute la ligi_le sur des 
achats de la spéculation stimulés 
par une forte .J:.auss~ à Liverpool. · 
Aux deux dermeres seances le mar
ché a été dominé surtout par les 
nouvelles d'heure en heure de la. 
guerre, et la réaction de Liverpool 
à -celles-ci. Un relâchement sur c.e 
marché là hier provoqua des 11-
qujdations ce matin à1 l'ouverture, 
et une reprise subséquente sur de 
premières dépêches meilleures fut 
perdue à c~use de vente~ renouve
lées par sulte de plus faibles cota
tions ·plus tard, mais le ton à la 
clôture était plus ferme. 

La première réaction ici aux . 
nouvelles de l'extension de la gu~r
re à l'Europe du Nord fut bais-

Octobre 9:96 
,, 9.87 
., 7.50 

P 0 0· L 

10.38 
10.44 

4/4/4.0 10.17 
10.10 
7.70 " 8.01 

sière, l.e·s opérateurs prétendant 
que l'interruption des exportations 
des Etats-Unis à la · Norvège, le 
Danemark et la Suède - lesquel
les totalisaient 260.ü00 balles à fin 

DISPONIBLE 
Le marché du disponible a été 

modérément actif cette semaine, les 
ventes se montant en moyenne à 
environ 150Q balles par jour. L'in
térêt s'est porté principalement sur 
l' Ashmouni et le Zagora, mais le 
Giza 7 a été aussi assez demandé 
à la plupart des séances, ainsi que 
le Sakel et le · Maarad. 

·······················.············~···l!l·······~········~~·························lil·lliDII;! f\ , 

, NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux. termes du D~CRET KH~DIVIAL du 25 Juin 1898, 

avec le droit exclusif d'émettre des billets remboursables au porteur et à vue. 

Siège Social:- LE CAIRE. 
Régistre du Commerce No. 1 Le Caire. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES Lstg. 3.000.000 

Succ-ursales en EGVPTE et au SOUDAN 
LE CAIRE (7 BUREAUX), ALEXANDRIE, 

Abou-Tig (Sous~Agence d'Assiut), Assiut, Assuan, Benha, Beni~ 
Suef, Chebin-el~Kom, Damanbour, Dessouk (Sous~Agence de 
Damanhour), Deyrout (Sous-Agence d'Assiut), Edfu (Sous
Agence de Luxor), Esneh (Sous~Agence de Luxor), Fashn 
(Sous-Agence· de Beni-Suef), Fayoum, Heliopolis (Le Caire), 
Ismaïlia (Sous-Agence de Port-Said), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence 
de Tanta), Keneh, Luxor, Maghaga (Sous-Agence de Beni-Suef), 

.Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kebir, 
Mellawi (Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence 
de Zagazig), Minieh, Port-Said, Satnalpùt (Sous-Agence de 
Minieh), Sohag, Suez, Tanta, ZagaZig. , 

· KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman. Port-Sudan, Tokar 
(Sous-Agence de Port-Sudan), Wad-Medani. · 

AGENCE DE LONDRES : 6 et 7, King William Street, E.C. 4. 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 15. 

LETTRE DE BRUXELLES 
-------------------·-----------------

BruxelÎes, 6 Avril 1940 
La situation dressée: au 20 mars 

par la Banque Nationalé de Bel
gique confirme . sur tous les points 
la- tendanc~ favorable · de l'évolu
ti.on morif\taire en Belgique. 

L'encaisse d'or est en augmen
tation nouvelle de 176 millions,par 
suite de la fermeté constante du 
belga vis-à-vis de toutes les de
vises. Les cours du dollar améri
cain se sont fi'Xés régulièrement 
en deça du point d'entrée et la 
prime sur les autres devises 
« neutres >> s'est plutôt accrue. Les 
avoirs 1\n métal jaune se chiffrent 
actuellement par 22,149 miliiohs 
Leur progression est ininterrompue 
depuis le 25 j~nvier 1940;date à la
quelle ils étaient de 21,072 millions 
Le bilan au 2~ . décembre 1939 men
tionnait une encaisse-or, de 21,124 
millions. Depuis le début de l'année 
1940, les importations · de capitaux 
recensées ·aux bilans de la · Ban
que Nationale ont donc atteint 1 025 
millions. '· 

L'excédent de nos avoirs en or 
et devises assimilées est actuelle
ment de 10,271 millions, contre 
10,0~7 millions le 14 mars, 9,4~7 
millions le 25 jan vier et 9,519 mil
lions le ~8 décembre 1939. La pro
gression de cet excédent, à compter 
du 1er jan vier 1940, est de 752 mil
lions. Il apparaît donc que, mal
gré l'élévation du montant du né
dit intérieur dispensé par l 'Insti
tut d'émission et l'expansion cor
rélative de la circulation fiduciaire 
la proportion de garantie-or ·de~ 
engagements à vue s'est sensible
ment renforcée. · 

La resorption des crédits sollici
tés· de l'Institut d'émission se pour
suit à un rythme très satisfaisant. 
Les engagements en effets escom
p~és. s~r, la Belgique et l'étranger, 
3:ms1 qu en. avances sur fonds pub
lics belges sont ramenés à 5 642 
mHlions, contre 5,836 millions 1~ -14 
mars, 6,175 millions le 25 jan vier 
et 6,041 millions le 28 décembre 
19:39. Le recours à la Banque Na
tiona~e,, soit de so~rce privée, soit 
au benefice du Trésor public, est 
tombé au plus bas depuis le début 
de J'exercice. L'évolution du porte
feuille-effets sur la Belgique in
dique que l'es(i0mptf) 1des Certificats 
de Trésorerie émis avant l'ouver
ture · de l'Emprunt de l'Indépen
dance -tend à se réduire. D'autre 
part, les variations des avances 
sur fonds publics nationaux et des 

comptes-courants divers -donnent croissement des productions de 
un indice très intéressant • d'amé- base, par le succès de l'Emprunt, 
lioration de la sit'l1ll.tion bancaire· : par divers indices · économiques 

favorables, restituè automatique
A van ces Comptes ment au marché monétaire la 

sur fonds courants souplesse dont il manquait. Les 
. . publics divers ~8 décembre 1939 1,138 950 capitaux importés ··et les billets cir-

25 jan vier 1940 762 816 culant à plus vive allure, suppléent 
14 mars ·1940. 355 898 amplement déjà aux fonds i:rJ,actifs. 

20 mars 1940 326 946 .L'évolution de la situation mané-
Bien que l€s souscriptions à taire en Belgique au ·cours du pre-. 

l'Emprunt de l'Indépendanc~ aient mier semestre de la guerre montre, 
ét_é prélevéeSi. en partie sur les dé- en tout état de cause, que les fa
pots dans les banques privées ces cultés de crédit renaissent ou se 
dernièrBs on~ largement dégagé développent beaucoup plus rapide-' 
leur portefemlle de fonds publics . ment qu'on le prévoyait dans cer, 
et reconstitué leurs soldes crédi- · tair:ts milieux. Le.s souscriptions 
te urs à la Banque Nationale. No- de Certificats de Trésorerie ont 
tons, à titre documentaire, qu'il atteint en février-mars un montant 
faut remonter au 24 août 1939 pour supérieur à la plupart des esti
retrouver un montant aussi bas 
d'avances sur fonds publics. mations.. Cepeindan.t, l'activité fi

nancière privée a été encouragée 
L~s avoirs propres de la Banque par ce s~ccès alors que la fe;rmeté 

Na:hon~le en fonds publics, qui se inaltérable du marché cambiste a 
chlffra1ent par 1,471 millions· le 28 élargi sensiblement la marge d'é
d.écernbre 1939, avaient fléchi jus-· mission utilisable. L'excédent d'en-
qu'à 1,426 millions le 18 janvier caisse métallique ,sur le minimum ' 
1940, pour remonter à 1,500 millions légal atteint un chiffre sans précé
au début de mars. Ils sont pré- dent, dont la signification est d'au
sentement de 1,493 millions . . Leur tant plus appréciable que la mon .. 
évoJytion, liée à celle du porte- naie belge est en mains· be-lges. 
·f~m1le- ef.fets ·comprenant\· l~Si es- Notre or n'est pas hypothéqué par 
comptes ·de Certificats de Trésore- des dépôts étrangers constamment 
rie, témoigne du fait que le .sens susceptibles d'évasion. 
des opérations d'open-market est 
heureusement modifié à la suite 
du raffermissement de Ja tendance 
du marché des rentes bel..,!5es. 

La circulation fiduciaire est en 
légère diminution à 28,744 millions 
contre 28,812 m.illions le 14 mars 
et 28,847 millions le 7 mars-chiffre 
maximum de l'année 1940. Il appa
raît donc que la souscrjption à 
l'Emprunt ·exerce dans . une cer
taine meSiu:r:e, l'ünfluence es,pérée 
snr le mouvement des capitaux 
disponibles. La contraction du 
volume des })illets émis est, sans 
doute, très faible. Elle porte à 
penser que la thésaurisation en 
coupures d'import moyen reste im
portante. Néanmoins, il est signi
ficatif que la somme ·des signes 
monétaires diminue, alors que la 
progression de l'encaisse se pour
suit sur un rythme rapide. S'il est 
vain d'espérer tme déthésaurisation 
rapide ou complète, il est toùt 
aussi injustif ié d'as·signer à l'im
mobiJisation d'uri.e partie-- des mo
yens de payement un caractère ir
rémédiablement nocif. On constate 
dèE à présent que l'impulsion com
muniquée à la circulation par l'ac-

Les réserves· de financement pu· 
blic: ou privé se révèlent aujour
d'hui dans: toute leur ampl~mr. 
C'est au Gouvernement qu'il élp
]Jartient évidemment de les. ména
ger... ou de les faire évanouir. Il 
n'est pas douteux qu'une politique 
économique et financière habile, 
respectueus•e des droits privés et: 
des nécessités économiques, per~ 
mettra d'utiliser progressivement 
ces ré.s·erves à bon eseient. Mais 
toute tendance à la fiscalité hâti
vement renforcée,telle que certains 
((orthodoxes>> réc.emment convertis 
à l'équilibre budgétaire la recom
mandent, provoquerait une ccdéfl~
tion)) immédiate dont les consé
quences seraient désastreuses, 

Notre politique de chang.e, JF~re 
gestion des deniers publics, ries. 
procédés de financement de guerre. 
ont été ·inspires' jusqu'à pré::;ent' 
par une confiance entière dans les 
facultés d'une économie laissée à la 
plus grande liberté. Le succès ob
tenu après plus de six mojs doit 
évidemment inciter à poursuivre: 
dans la même voie et à refu.sè~ 
toute suggestion de contrainte. 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
Le 12 avril 1940. 

Les marchés dirigeants furent très 
termes. Tant les prix 'dies Céréales 
que ceux des sucres- ont enregistré 
une pl~-value intéressante. 
. be m.al'lclié local fut généralement 
fe~, av1ètc des p:rix-satisfaisants, 

FARINES ET BLES 

La Bourse de Ohitcago avai.t dMlu
té en baisse de 1 j2 point sur la clô
ture précédente. Mai1S par la suite, 
une vd.IVe reprise se produisilt et la 
cote termina à 107 3/4 cents, en 
gain de quelques points. 

Le soutien die JJa part de la mino
terie a été intéressanit. La faiMesse 
des valeurs, l'inaJctilv.Lté dans l·a de
mande de farines et la Clliminution 
des eXJp<>~ations fwrent des facteurs 
adV~eXSes. Le marché de Winnilpeg 
resta toutefois indépendlant et fit 
preuve de fermeté. 

Une petite amélio:ration est à si
gnaler aussi dans le marché local des 
fàl'lines dont les prix sont en légère 
av.anée sur ceux de la semaine <1'er
niè~e. La qualité supérieure se vend 
à P.T. 105 le sac de 54 ocques au 
maximum, la farine mQ!Yeime des cy
li.Mres à P.T. 138 le sac de 80 ocques 
et la qualtté inférieure des meUles à 
P'.T. 12·9. 

Le :rna.rché des farines étrangères 
n'a· présenJté rien de particUllier. D Y 
eut très peu d'a:flfaires pour le itran
.si.Jt dans les qualités australiennes, 
alors que la :demande de f·arine amé
rÎICaine fut plus ou moins norm3ile. 
Les cotations de l'origine et 'les prix 
de la maroh,andise prompte sont sta
tionnatres comme sui:t : 

Farine Australienne 

Disponible !franco Bonded Por>t
Said Lst. 12 1/ - 12 1/2. 

Chargement Avril cif Lst. 11 1/4-
11 1/2. 

Farine Américaine 
Disponible transit Lst. 16 1./2-

16 8/4: 
Dédouanée le sàc de 54 ocques 

P .T. 1SO - 182. 
Droits de Douane P .T. 930. 
Le stock de farines dans -les Bon· 

dled kl' Allexandrie est de 9.0.29 sa'Cs 
contre 10.,359 sacs de la semaine 
dernière. Celui de Port Said est de 
23.049 sacs contre 22.·994 swcs. 

•lt +!• ·:~ 
Débarrassé des quelques vendeurs 

préssés, dont les chtf:fres av-aient ruf
fecté fortement les cours de notre 
blé, le marché iocaJ. ne tarda pas à 
récupérer la perte sulbfe H y a huit 

jours et oette fin de semaine nous 
trourve en re~ri-se de P.T. 3 - 4 par 
alidie!b, le 'blé Hindi étant ~e nouveau 
traité à P.T. 148 - 1-50 l'ardoo. Quoi
que la situation n 'ait su!bi aucun · 
changement du point de vue de-· la 
con!Onimation, H semlbleratt qu'une: 
certaine strubiUté' des prix aux· ni
veaux aObuels serait assez· naturelle. 

Et l 'on sait qu'en ce qui coiliCerne 
les EtaJblissements de Crédit, Les sus
dits prix ne couvrent pas leurs avan
ces et les frais. n faut noter d'aia
leurs que les détenteurs aotuels de 
;blé ne sont pas d\e la catégol'lie des 
,plus faifbles, ce qui met le marché à 
l'aJQri d'une pression dont les efrfets 
ne seraient pas douteu~. 

Avec les arrivages relativement lé
.gers de cette semaine, il y e~t un 
certain équilibre entre l'offre et la 
demande qui a permis le redresse
ment des cours dont nous parlons 
plus haut et sur la réalisa;tion du
quel les vendeurs furent Intransi
geants. Nous te1'minons donc la se
maine avec le sentiment un .peu amé
lioré à P.T .. 14$ - 150 l'ardetb de· 15U 
kHos pour le blé Hindi et à. P .T. 143 
pour le BalaXit 

SUCRES 

La Bourse de New-York a débu~é 
sans changement mais les c·ours 
haussèrent par la suite sur d'achats 
d'un ·caractère général. La cote clô
tura à 187 cents. 

La decision d!u gouvernement de 
supprimer les restrittions ooncer
nant la pr oduction de sucr e signifie 
une augmentation de l'Offre sur les 
marchés dont les effets pourraient 
toUitelfbis être .cpntrebaLandés, pal' 
le maintien du: quota, fixe déjà à 
1 .549.000 to-nnes. 

Avec les récents achats effectués 
par l'Angleterre et la France de 50 
mille tonnes et 20.000 tonnes res·
pectivement de sucre de Saint Do
mingue, son.t épuisées les quantités 
disponibles de ce pays. 

Chez nous ,. la semaine qui s'achè· 
ve n'a présenté aucun signe d'amé
liorat ion et c'est presque un maras
me com.plet qui règne dans ce mar
ché, · o.ù la Qfemande de sucre dïspO
nible pour le transit est réduite · à 
des chiffres inconnus jusqu'ici. Le 
marché de la Syrie est presque fer
mé à la suite de l'abS'ence, de per. 
mis d!'importer dans ce pays · et des 
restrictions . sé\rères impioséies par 
les autorités. :Les ordres de la Pa
lestine furent de peu d'importance, 
ce qui ind!iquerait une diiminution de 
la conS'ommation. 

Le bateau "Tungsha" avec un 
chargement de 1.400 tonnes de su
cre Java est arrivé cette semaine 
à Por1:-Said et on offre ce suc're à 
Lst. 14 17/6 la tonne franco Bonded 
Port-Saià! ert baisse· de Lst. 0 2/6 eur 
la .semaine d~rruère pour la. ma-r
Chandise prompte. 

On se dléslnt4re~e complètelmlnt 
en ce moment des affaires pour· ex
péditions futures de l'otigine, mal
gré les offres avantageuses qu'il a 
été possible d'obtenir en traitant en 
florins. En effet sur la base de 102 
flprins l·e sucre reviend'rttit à Lst. 
14 la tonne cif Port-Said, alors 
qu'en traitant en livres sterling à 
leur cours actuel, le prix serait très 
près d'e Lst. 16. 

Il sembierait que même pour le 
suc:r'e égyptiJen la con!Sdmm.altiion 
subit une diminution, pour des rai
sons d 'économie sans doute. Les 

. p·rix die ce suc·re n'ont pas changé·. 
Le granulé raffiné se ven(!' en détail 
à P.T. 4 l'O'cque, le concassé P.T. 4 
·les pains P.T. 4 6/10 et les tablettes 
P.T. 4 5/10 l'ocque. 

RIZ 

M-algré les restri·ctions plus sévè
res auxquelles sont soumises, depuis 
que~ques jours, 1es \eX:pédlitilons de 
riz aux pays neutres, notre marché 
a fait preurve de fermeté. Les expor
tations vers les pays alUés, et en 
particulier la France ont été satiS
faisantes. 

Ainsi, le riz glacé que nous a
vions laissé la semaine dernière à 
P.T. 110 le sae, vaut P.T. 116 le dis
ponible et P.T. 117 les livraisons. Le 
Mamsouh ava·nce de P.T. 5 par sac 
à P.T. 97 la marchandise prompte 
et P.T. 102 le contrat. On traite le 
cargo dont l'of1fre .est beaucoup p·lus 
limitée à 97 le disponible et 98 les 
livraisons. 

Malgré les dîfficultés d'e charge
ment dont nous parlons plus haut, 
et les dégagements spéCulatifs 
qu'eH es prOIVoquent, la tend'an·ce du 
marché reste satisfaisante. En tous 
cas la demanld.e de riz d'e la part des 
exportateurs et des consommatel,lrs 
eStt excellente. 

Les cotations de Londres pour le 
riz de RanJgoon restent les mêmes, 
soit ;t 14 1/2 la toone cif Port-Said. 

SACS VIDES 
Les cotations en baisse de Cal

cutta, reflétant celles du jute, ont 
eu un · effet déprimant sur notre 
marc1hé du dïsponible. Les sacs à 
coton disponibles valent nominale~ 
ment P.T. 7 28/40 e sac avèc la li
vraison septembre/octobre à P.T. 
7 35/40 le sac dédouané rendu fran-
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co Bonde.d! Port Tewfick. La derniè
re cotation de Calcutta ·est de 147/
les 100 sa,cs ctf Suez. 

La demande de sacs de toutes ca
tégories a été très faible, ce qu'il 
faut attribuer à la tendance fléchis
sante d'e l'origine et à l'augmenta
tion des stocks. Les p-rix de la mar
chandise prompte et du charge111:ent 
s'étobliss~mt comme suit: 

Lbs P.T, 
~ 1/4 79/-- 4 32/40 
2 1/2· 93/- 5 8/40 
3 1/4 125/-- 7 20/40 
5 -- 180/-- 10 10/40 
5 (angus 190/-- 11 

Le stock de sacs dans les Bonded 
de Port-Said est de 5.892 balles con
tre 4.404 balles de la semaine der
·nière. 

CARNET DE 
L'ACTIONNAIRE 

ASSEMBLEES ORDINAIRES 

Samedi 13 avril 1940 

Egyptian Bonded Warehouses 
Cy. Ltd. - Ass. Gén. Ord., au Siè
ge de la Société, rue Bab El Ka
rasta, Alexandrie, à 11 h. a.m. 

Lundi 15 avril 1940 
Ford Motor Cy. (Egypt). - Ass. 

Gén. Ord., aux Bureaux de la So
ciété, rue Soter (Mazarita), Alex
xandrie, à 11 h. a.m. 

Mardi 16 avril 1940 
The Cairo Elecfric Railways & 

Heliopolis Oases Oy. - Ass. Gén. 
Ord. dans les salons de l'Héliopo
lis Palace Hôtel, 23, Bo~levard 
Abbas, Héliopolis, à 4 h. p.m. 

Mercredi 17 avril 1940 
Corn Products Cy. - Ass. Gén. 

Ord., au Siège de la Société, 50, 
rue Kasr El Nil, Le Caire, à 4 h. 
p.m. 

Jeudi 18 avril 1940 
The New Egyptian Cy. üd. 

Ass. Gén. Ord., au Siège de la So
ciété, 148, Promenade de la Reine 
Nazli, Alexandrie, à 4 h. p.m. 

Vendredi 19 avril 1940 
Société An.onyme Immobilière des 

Terrains Guizeh & Rodah. - Ass. 
Gén. Ord., au Sièg.e de la Société, 
9, rue Rolo, Alexandrie, à midi. 

Samedi 20 avril 1940 
Société California Texas des Pé

troles. - Ass. Gén. Ord., au Siège 
de la Société, 16, rue Sésostris, 
Alexandrie, à 11 h. a.m. 

Mercredi 24 avril 1940 
Société Anonyme du Béhéra. 

Ass. Gén. Ord., au Siège de la So
ciété, 9, rue Stamboul, Alexandrie, 
à 4 h. 30 p.m. 

Jeudi 25 avril 1940 
Banca Commerciale ltaliana per 

I'Egitto. - Ass. Gén. Ord., au Siè
ge de la Banque, 27, rue Chérif 
Pacha, Alexandrie, à 11 h. a.m. 

National lnsurance Cy. of Egypt. 
'-As s. Gén. Ord., au Siège de la 

Société, 9, rue Fouad Ier, Alexan
drie, à 4 h . 30 p.m. 

National' lnsurance Cy. of Egypt 
(Life lnsurance Cy.). -~ Ass. Gén. 
~Ord., au Siège de la Société, 9, rue 
Fouad Ier, Alexandrie, à .f, h. 30 
p.m. 

Mardi 30 avril 1940 
Association du Commerce d'lm· 

porta ti on d'Alexandrie. --,- Ass. Gén. 
Ord., aux Bureaux de la Commis
sion de la Bourse de Minet El Bas
sai, à Minet El Bassal, Alexandrie, 
à midi. . ' 

Crownegypt C., S.A.E. - Ass. 
Gén. Ord., au Siège de la Société, 
6, rue de l'Ancienne Bourse, Ale
xandrie, à 5 h. p.m. 

Mercredi, 1er Mai 1940 
Tramways d'Alexandrie (Egypte). 

-. Ass. Gén. Ord. au Siège de la 
Société, 2Q4, B. ue Royale, Bruxelles 
(Belgique), à 3 h. p.m. 

Mardi 7 mai 1940 
The Egyptian Delta Land & ln

vestm~nt Cy. Ltd. - Ass. Gén. 
Ord., au Siège de la Société, 14, 
rue Aboul Sebaa, Le Caire, à 4 h. 
p.m. 

AVIS et CONVOCATIONS 

THE CAIRO ELECTRIC 
RAILWAYS AND HELIOPOLIS 

·OASES COMPANY 

Assemblée Gé·nérale Ordinaire 
~Les Actionnaires de la Société 

Anonyme "The Oairo Electric Rail
ways and HeliopoUs Oases Compa
ny" sont convoqués en Assemblée 
<Mnérale Ordinaire le 16 .Avril 1940, 
à 4 h. p.m. dans les salons de l'He.
liopolis Palace Hotel, Boulevard 
Abbas, No. 23, à Héliopolis. 

Ordre du jour 
1. -· Rapport du Conseil d' Admi

nistration. 

2. - Rapport . du Collège des 
Commilssaires. 

3 - Bilan et Compte de Profits 
et Pertes au 31.12.1939. 

4. -- Nomination d'Administra
teurs. 

5. -- Nomination de Commissai
res. 

Pour avoir voix à l'Assemblée, 
par eux-mêmes ou par mandataires, 
les Actionnaires doivent déposer, 

en vue de cette Assemblée, leurs 

titres au Siège Social ou. dans l'un 
des E1;ablissements désignés ci...a
p:rès: 

au caire: 

A la National Bank of Egypt, . 
Au Comptoir National d'Escomp .. 

te de Paris. 
·Au Crédit Lyonnais, 
A la Banque Belge et Internatio

nale en Egypte, 

A la Barc1ays Bank (D. C. & 0.) 
ex-Anglo Egyptian Bank Ltd., 

A la Banque Ottomane, 
Au Banco Italo-Egiziano, 
A la Banque d' Athèn~s. 
A la Banque Misr, 
A la Banca Commerciale Italia-

na, 
A la Dresdner Bank, 
à Alexandrie: 

Dans les succursales des ban-
ques précitées. 

à Londres: 
A la National Bank of Egypt. 
à Bruxelles: 
A la Banque Industrielle Belge. 
A la Banque Belge pour l'Indus-

trie. 
à ·Paris: 
A la Banque Parisienne pour l'In

dustrie. 
à Liége: 
A la Banque Dubois. 

· à Genève: 
Au Crédit Lyonnais. 
A la, Banque Fédévale. 
A la Banque Mirabaud Fils. 

à Lausanne: 
A la Banque Cantonale Vatidoise 

Les mêmes Etablissements tien-
nent à la dilsposition des Actionnai
res des formules de pouvoirs à don
ner aux mandataires. Ceux-ci doi
vent être Actionnaires eux-mêmes 
et membres de l'Assemblée. 

Conformément à l'article 29 des 
Statuts les dépôts d'actions doi
vent êt~e effectués e.n Egypte dix 
jours au moins avant · la dite As
semblée, soit au plus tard le 6 Avril 
1940, et à l'étranger 15 jours au 
moins avant la dite Assemblée, soit 
le 1er Avril 1940, dernier délai. 

Le Conseil d'Administration. 

TRAMWAYS D'ALEXANDRIE 
· (Egypte), Société Anonyme 

Registre du Commerce 
Bruxelles No. 8357 

à BRUXELLES 
rue Royale, No. 204 

· MM. les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Or
dinaire le MERCREDI 1er MAI 
1940, à quinze heures, au Siège 
Social, à Bruxelles, rue Royale. 
No. ~04. 
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ORDRE DU .TOUR : 
1 o Rappürts dù Gonseil d'Admi

nist:ration et du Collège des 
Commissaires sur l'Exercice 
1939. 

2o Approbation du bilan et du 
compte de Profits et Pertes 
au 31 décembre 1939 et fixa
tion des dividendes. 

;Jo Décharge à donner aux Admi
nistrateurs et Commissaires·. 

4o Nomination de. deux Adminis
trateurs .. 

5u Nomination -des Commissaires 
pour l'exercice 1940 et fixa
tion de leurs émoluments. 

6° Tirage au sort de 503 obliga
tions.. 

MM, l~s Actionnaires qui désirent 
:assü3ter à cette Assemblée ou s'y 
·taire représenter sont tenùs de se 
conformer aux articles 26 et 28 des 
!'3tatuts. 

Les actions pourront être déptl'" 
sées : 

A BRUXELLES, à ia Banque de 
Bruxelles, 2, rué de la Régence et 
à ses agences ; à l'Agence du 
Comptoir National d'Escompte de 
Paris, .2) rue Montagne aux Her
bes PDtagères, jusqu'au 25 avril 
inclus. 

A PARIS, au Comptoir National 
'd'Escompte de Paris, 14, rue Ber,
gère, jusqu'au 25 avril in~lus. 

A ALEXANDRIE et au 'CAIRE 
· dans un établissemei11. financier, 
jusqu'au 15 avrH inclus. 

... ~ ·+ ·:~ 
THE EGYPf'iAN DEL TA LAND 
AND U~VESTMENT CV. LTD, 

Ordinary ·Ge,neral Meetit\g 
'to be held at 14, Shatia Silelkh 
About Sebaa, Cairo, on TuesdaY, 

7th May, 194(}, at 4 o'clock p. m. 
Notice is hereby given that the 

Annnal Otdinarv · General Meeting 
'ùf .fhe tom pany "will be held at the 
üfftt'ès of the Company, 14, Sharia 
:Sheil<h Aboul Sebaa, Cairo, on 
1'uesday, '7th May 1940, at 4 o'clock 
p.m. precisely. for the J>Urpose _9f 
receiving the Directors' Report and 
Balance sheet for the year ended 
31st. December 1939, fixing the 
l)ix1dênd. confirming the appoint
ment of a new Direclor, electing 
'Directors in the pl~ce of those re'· 
tiring by rotation, appointing Au
ditors for th_e ensuing year and fix
iJJg their remuneration. and trans
~Jcting the 0-rdinary General busi
ness of the Company. 

Dated this 9th ApriTÎ940. 
-p.~ 

B v orde.r of the Board, 
T. d. DALE. 

General Manager. 
Meadi, Cairo. 

T.B. - Shareholders who hold 
\VarrantR to bearer . and whose 
nomes are not on the Share Regis
ters of the Company, are re:winded 
ttat if they wish to attend this 
ï.eneral Meeting of the "Company, 
they must first deposit their Bearer 
\Varrants togetper with a state-

ment in writing of their names and 
address at · anv of the leading 
Banks two clear days before the 
dute of the Meeting viz, not latet 
that1. the 4th May 1940. The Share 
\iVarrants i·emaining so deposited 
until after :The General Meeting 
sball have been held. Each Depo
sitor will Exchange for the Share · 
Warrants deposited which must be 
produced by the Uolders, attend
ing th~ M"éeting. 

+-t+ •t+ ·:~ 

L'UNION FONCIERE O'EGYPTE 

Avis aux Actionnaires 

Messrjjeurs Jes Actionnaires ~ont 
informés qu'un dividende de P.T. 
9.- par action, voté par l'Assem'
blée Générale Ordinàiré t=iu 12 
Mars 1940, est payablé côhtre re
mise du coupoh No. 1~ à partir du 
26 Mars · 1940 sous déduction de 
Pimpôt. 

Au Caire, aux guichets du Siège 
Soci-aJ, 8 Rue Cheikh Aboul Sebaa. 

A Londres, aux guicr .. ets de la 
Banque Belge pour l'Etranger 
(OV'erseas) Ltd. 4, Bishopsgate E. 
c. 2. 

Le Conseil dl Administration 

NATIONAL BANK OF EGYPT 

Avis 
-.--. 

L' Ast5emble~ Généraie bichiiaife 
des Acti'àrHiaii·es de l'à N atio:tlal 
Hank of Egypt, réunis le ~0 mars 
1940, au Siège Social au Caire, a 
approuvé les comptes de l'Exerci
ce clos le 31 décembre 1939, et a 
décidé la distribution d'un divi
dende de quatorze polit cètlt, §oit 
vingt-huit ~hillings par i:lctibi1. 
Une répartition de huit shillings, 
soit quatre pour cent, a déjà été 
faite le 1er septembre 1939. ~e sol-

de de vingt shillings pat actiort 
est payablé; sous d~duction de 
l'impôt sur le Revenu conformé
ment à la loi No. 14 de 19J9, à par
tir du ~1 mars 1940, contre remise 
du coupon No. 67 : en Egypte, au 
of Egypt; au Caire, et à sa Suc
Siège Social de la National Bank 
cursale d'Alexandrie, et à Lon
dres, à l'agence de la National 
Bank . of Egypt, 6 & 7, King Wil-
liam Street, E. C.4. · 

+++. 
THE PORT. SAlO SALT 

ASSOCIATION, Ltd. 

Avis aux Actloriiialrés 

Messieurs ies ÀéÜonnaires tie 
THE PORT-SAÎD SALT ASSOCiA 
TION LIMITED sDnt informés que 
1 'Assemblée Général Ordinaire, te
nue le 29 MARS 1940, .a décidé la 
répartition · d'un dividende de 3-6d 
(trois .shellings et six pence) net 
d'impôt, par action, pour l'exercL 
ce 1939, payable à partir du ler. 
Avril 1940, aux guichets du Cré
dit Lyonnais, à Alexandrie et à 
iLondre.s, contre présentati.on du 
coupon No. 64 (soixa:tite <;tliàtre). 

~----------------------------~ 

PROCÈS en COURS 
,-•. - ... -~ · ;j 

~à àctoHrè 1946 
Soc· GéÎi. des SuèrérÎes et de la 

Raffinerie d; Egypte. - ùéb. du 
l'rib· Comm. du Caire sut act, fnt. 
par M. Marco J, Harari tend: à 
faire dire que les parts de fond. de
la dite Soc; d6iv. participer aux 45 
pour èeht de toutes activités nou
velles creées par les fonds prélevés 
sur les bénéf. depuis le concordat 
.jusqu'au jour de la mise en liqui
dation de la Société. 

··················"······································································· 

BANQlJE D'ATHÈNES 
(Société Anonyme) 

SIÈGE SOCIAL A A.THtNES 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE BANCATHEN 

Capi~Jl entièrement versé ................ , . Drs. lOO.or.m.OOO 
Réserves .................................... Drs. 75.200.000 

SIEGE CENTRAL A ATHENES: 108 Agences en G.l(,èce. 
ANGLETERRE: Londres, 22, Fenchurch Street. 
~Cl".(PTE : Llexandrie R.C. 436, Le Caire R.C. 4410 

et Por-t.Said R.C: 148~ . . 
• C!HYPRE : Limassol, Nicosie. 

BANQUE AFFILIEE AUX ETATS-UNIS: 
NEW-YORK: Tlre Bank of Athens Trust Co., ·205, West 33rd Str. 1 
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COMMISSION DE LA BOURSE DE MINET-EL-BASSAL 

BULLETIN HEBDOMADAIRE 

Alexandrie, Jeudi à Midi le 11 Avril 1940 

COTON 
EXPORT A TI ONS 

Arrivages . -

~~~ 
STOOK 

.Â,Jlgleterre Continent IJides, Cbfne et JapoD Etats-Unis TOTAL 

Cantats Balles! ea ...... Balles Cantars Balles Cantars Balles Cantars Balles Cantars Cantars 

{lette semaine .•. 102.116 !.93i> 36.241 9:995 73.706 1.215 -8.987 1.002 7.293 17.H7 12tL227 2.6!3.356§ 
lême sem. 1939 97.798 t.979 .86.58(} 7.298 54.235 2.177 16.101 880 6.454 15.33-i 11 3 .376 2.990.779• , •· 19:i8 121. 79! 7.55'1 5r. 2U 7 .i6S 55.2!)7 5.481 40 3i2 H5 5.:>06 21.248 \56.351 2.896.225! 
Dep. 1er Sep. 1939 7. 786.796 290.666 2.129.051 312.657 2.301}.331 17>4 . 327 1.139 .510 25.946 190.623 783.596 5. 759 .51 ii -
lêmé épeqoe 1938 6.912.430 ,2H.3!>3 l. 792.919 363.51!2 2.686 .118 115.025! 850 233 16 069 118.217 739.039 5.H7 .487 "':'" 

• • 1937 8.837. 338 287.453 ,2 .109. 976 i38 .094 3. 236.951 108. 709 802.427' 19.497 143.208 8ii3.753 6. ~92.5ti8 -
Y compris stock§ au 1er Septembre1939 Crs·. 743 .. 4i6'* au 1er Sept. 1938 Crs. 1.525.806 tau 1er Sept. 1937 Crs. 351.45ô. 
Consommation à l'Intérieur du pays du ter Septembre ·1939 au 3 Avril 1940 Cantars 245.410 "(3). 

Exportation par' d'autres ports au 27 Mars 1940 cantars 113. 
Expéditions échantillons (Douane) du 1er Septembre ·1939 au 10 Avril 1940 cantars 609 à déduire du stock. 

--- -· '!!'"' _ __,...,__----~- ~- --e'!~-~- ~~-~--!!"'!".- . . . ·- -. ·- . -
GRAINES DE COTON TOURTEAUX 1 HUILEde6RIIIIES 

lie COTON 

Cette semaine .•• 
Même sem. 1939 .. 

• ) 1938 .. 
Dep.1er Sept. -1939 
Même époque 1938 

JI ' 1937. 

Arrivages . STOCK 
EXPORTATIONS ~ 

(
l) Angleterre Continent Divers TOTAL 

------·1---~(2~) ___ --------

Ardebs 
81.110 
61.799 
96.410 

3.075.101 
2.R47.499 
3.925.416 

Ardebs 
49.725 
.60.852 
33.489 

1.263.979 
1.466.694 
2_.595.950 

Ardebs 

8.807 
76.760 
54.222 

·1:32.556 

Ardebs 

795 
.16. 793 

Ardebs 
49.725 
60.852 
42.296 

1.341.534 
't .537.709 
2.72R.506 

Ardebs 
-1.20~.966 ~ 
1.351.535 
1.243.726 t 

Arrivages. 
(1) 

Tonnes 
LH2. 

2.436 
33.854 
54.629 
72;335 

Export. 
(2) 

Tonnes 1 

10.626 . 
780 

'2.930 
11'7.530 
f05.14G · f 
147.188 , 

Export. 

Tonnes 
485 

1.760 

H.1M 
6.887 
'1.963 

Y compris Stock§ au 1er Septembre 1939.-Ard. 220.341 • au fer S~pternbre 1938-Ard. 41.745 t au · 1~r Sept. 1937. A rd , 46.816.· 
Consommation locale du ter Septembre 1939 au 3 Avril1940 A rd. 748.942;quipour cette saison aét~ déduite du stock;s). 

Pour les .Fèles, Orges, Blés, LentUies, Mals et Oignons. la consommation locale n'est connue respectiteœent que les 3f Mars et 30 Notembre. 
F:tVES 

-
1=. Arrivages ' EXPORTATIONS 

Cette semaine ..•..••••..•••. 
MArne l'lernaine 1939 ••...• · .... 
A partir du fer Avril -1940; ..•. 
Même époque 1939 .......... ; 

~ar di 

A · rdebs 

1.243 
1.458 
2.021 
4.356 

Stocks 
Stocks 

au 
au 

1er Avril 1940 
1er Avril t93~ 

Béhéra Angleterre 1 Continent 1 
Arrle.b Ardebs · Ardebs 

-- 452 t 

Ard. 
Ard~ 

----
2.525 
1 .486 

10 . 75 . 
- 4.5~ i 

. ~14 165 

TOTAL 

Ardeb~ 

452 ' 
85 
~52 
379 

sroCK 
. ' 

! 
Ardebs 

4.094. 
5'.463 
-
- · 

... ~ 

ORGES 

. ·A rrivagesj 

.. .. 

A~debs 1 
447 
108 
633 1 
144 

A rd. 
A rd. 

Expo1·t. 
'T 

Ardebs 

·---
169 

1.705 
1.905· 

·- -=-· ~f ===~~~~~~ 
BLÉS 

1 
LENTILLES 1 MAIS ' · · OIGNONS 

Arrivages 
Arriv . . 1 Export. , 

. "·· 

SaY di Béhéra 1 Export._ 
Arriv . , Export. Arcivages Export. 

----- ---- ----- ----~. ~ 
_. _____ 

Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs - Ardebs . Ardebs Ardebs Crs. t080k Crs.t080k. 
·C ette semaine ....... -.....•. 14.-JIH 4.641 - 6.089 1.910 1.944 2.775 . 62.382 24.296 
MOrne semaine 1939 ......... 6.908 205 - 307. 6 1.288 19 '\.24.619 71.186 
A partir du 1er Avri11940 .... . 19 .. 547 f 4.993 - 10.038 4.730 92'. 744 4~.169' 250.520 141.697 

êmc époque 19~9 .......... . 16 .. 174 590 - 951 6 19 .. 128 19 . 573.024 '396.549 M 
, . 

Stocks au ter Avril 1940 Ard. 14.667 Ard. 826 au 1er Déc. 1939 Ard. - au 1er Mars 1940·Crs. -
Stoeks au 1er Avril 1939 Ard. 16.255 Ard. 876 au 1er Déc. 1938 A'nL __;_ .. 'an 1~t 'Mats ·1939 Crs. 

N.B. L'année pour les Blés et les Lentifles commence le 1er "-.vril, pou-r les Maïs le 1er Déc. pour les Oignc:>.ns le 1er Mars . 

Soureea d'informatioDf. (1) Manifestes journaliers des chemins de fer et du Bureau dea contributions directes. 
(j) Administration des Douanes. 
( 1) Département de la Statistique de l'Etat. 



APP E 
qu 

L' ., .. 
• 

Dans le b u t d'augmenter la diffusion de 
Ja langu e arabe parmi le s co lo nies él ra n ~ 
gères d'Egypfe, d e h:a u le s p ers o nna li tés 
égyptiennes·oot bien voulu nou s e x primer 
leur appréciation p ou r la méthode 
Li ngu a p hone. 
Voic i le tém o ign a ge de S.E. Helrni Issa 
P acha, an c ien mini s tre de l'In st r uction 
Publique .. 

S.E. Helmi Issa Pacha 

''J'ai écoulé les dhqu~s du Cours Lingua
phone «e longue arabe et j'ui constaté que 
la · prononciutio!l est claire, la phrase cou-. 
!ante et l'expression exacte. 
61Ce cours-est d'tme gnaule utilite pour les 
Etrangers qui veulent apprendre la langue 
arabe, car ils :/habituero,nt, à force d'en
telzdre les · disques à plàsieurs reprises, à 
bien prononcer, bien comprendre le sens 
et à s'exprimer d'une manière parfuile." 
{traduction) HELMI ISSA. 

Nous serions he ureux de ·vous faire, 
sans engagement' de votre part, une 
d é m o n s t r a ti o n ,pratique du C o u r s 
d 'arabe à nos bu reaux 
27, rue Soliman Pacha- Le Caire 
Si vous ne pouve::;: pas faire le dépla
cement, demandez- nous notre bro
chure èxplicative qui contient tous les 
·détails sur la Méthodè LING.UAPHONE 
Pour la recevoir, il vous suffit de 
remplir et de nous adresser le cou
pon ci-contre. 

L'étude de la langue a rabe paraît longue et rebutante 
aux Européens, lorsqu·Hs doivent s 'astreindre aux 
vieilles méthodes d 'ense ignement; c 'est pour cela 
que beaucoup d'entre e ux y ont renoncé. 
C'est pour cela également que 

LINGUAPHONE * 
vient de préparer une série d e disques en arabe qui 
permettent d'acquérir, en quelques semaines, la con
naissance de la langue a rabe. 

Il S'AGIT SIMPLEMENT D'ÉCOUTER 
et, au bout de peu de temps, 
vous serez surpris vous-mê-m e de 
constater que vous pourrez tenir 
une conversation en a rabe . Par 
ailleurs, grâce au livre t qui e st 
j<;>int au cours, vous appre ndrez 
à lire et à écrire cette langue. 

C o cA-pon 

INSTITUT LINGUAPHONE 
B. P. 268 LE CAIRE 

Veuillez m'envoyer gratuitement votre brochzwe 
à l'adresse ci-desssous .: 

Nom: ....... ... .... .... . -.. ...... ... .. .. .•. ..... . ·- .•. - ~ -4 ·--· .••• .••..••• .••. ..... ---..... . -.. --~ ...... .. ... .. •...•. ..... 

Rue: ..................... ................ ......... -............ ................ ....... ............ ....... ... ................. .. . 

Ville : ................ ... ....................................................... ......................................... _ 

* LA BOURSE EGYPTIENNE a pris sous ses auspices l'enseigne ment de la langue arabe 
aux Européens par la Méthode Linguaphone, dans le but de fa voriser une plus étroite 
collaboration des deux élén1ents du pays. 
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